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(54) SYSTEME DE DISTRIBUTION D’UN PRODUIT COSMETIQUE

(57) La présente invention concerne un système (10)
de distribution d’un produit parfumé comportant un dis-
tributeur recevant au moins deux cartouches (30) conte-
nant respectivement des premier et deuxième produits
de base, le premier produit de base comportant une com-
position contenant au moins un alcool et au moins un
dérivé cellulosique, le distributeur permettant de délivrer
au moins ces deux produits de base dans des proportions
réglables.



EP 4 302 747 A1

2

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

Description

[0001] La présente invention concerne les procédés et systèmes de distribution d’un produit cosmétique, notamment
d’un produit de maquillage, de coloration, de protection solaire, de soin ou d’un parfum.
[0002] L’invention s’intéresse plus particulièrement aux procédés et systèmes de distribution de produits fortement
concentrés en alcool.
[0003] Elle concerne plus précisément la réalisation de parfums (concentrés, eaux de parfums, eaux de toilettes...),
produits de parfumage et déodorants.
[0004] Ces produits servent à se parfumer pour le plaisir de l’odeur ou pour masquer des odeurs désagréables
(corporelles).
[0005] Les utilisateurs demandent à avoir de nombreux parfums, avec différentes notes et intensités. Pour cela, le
professionnel réalise et commercialise des mélanges de différents ingrédients, réalisant ainsi des notes qui plaisent à
un grand nombre de gens. Mais, l’évolution de la société pousse chacun à vouloir disposer de son parfum, avec des
notes et intensités réglés sur mesure. Les utilisateurs peuvent faire des mélanges sur mesure mais ceci répond mal au
besoin de changer régulièrement. De plus, on voudrait pouvoir proposer tout un choix de facettes odorantes. Or, on
s’aperçoit que quand on fait un mélange sur mesure, utilisant des compositions alcooliques, il y a un risque que le
mélange ne corresponde pas à l’odeur programmée si les différents ingrédients ou préparations d’ingrédients ne sont
pas bien dosées. Une erreur dans les proportions peut provoquer un écart olfactif notable, voire inacceptable.
[0006] Une erreur est d’autant moins acceptable que la personne a dû payer assez cher l’élaboration de son parfum
sur mesure (ou passer du temps s’il a voulu le réaliser lui-même) et se retrouve donc déçu que l’odeur ne corresponde
pas à l’odeur prévue. Par exemple, s’il dispose d’une ancienne préparation, il se rendra très vite compte de l’écart en
réalisant une comparaison. On sait que ce problème n’apparait pas à chaque fois qu’on réalise un mélange mais le
risque est là de se retrouver avec des clients insatisfaits. Des réalisations sur de grands volumes pourraient limiter ces
risques mais ils ne sont ni économiques, ni raisonnables étant entendu que les quantités utilisées sont souvent limitées
(par exemple, 200 mg par jour) car les utilisateurs apprécient de changer de recette à chaque utilisation ou souvent.
[0007] Ce problème est d’autant plus grand que les ingrédients ou bases d’ingrédients utilisés sont différents les uns
des autres (sur l’odeur).
[0008] On pourrait se limiter au mélange d’ingrédients ou bases d’ingrédients proches (sur le plan olfactif), mais ceci
réduit fortement le panorama des parfums possibles.
[0009] Ainsi, aucune des solutions existantes n’est satisfaisante, limitant à ce jour le développement des parfums sur
mesure.
[0010] L’invention vise à répondre à ce problème, et a pour objet un système de distribution d’un produit parfumé,
comportant un distributeur recevant au moins deux cartouches contenant respectivement des premier et deuxième
produits de base, le premier produit de base comportant une composition contenant au moins un alcool et au moins un
dérivé cellulosique jouant le rôle d’un épaississant, le distributeur permettant de délivrer au moins ces deux produits de
base dans des proportions réglables.
[0011] L’invention peut présenter une ou plusieurs des caractéristiques suivantes :

- chaque produit de base comportant une composition contenant au moins un alcool et au moins un dérivé cellulosique,
- le premier produit de base ou chaque produit de base a une concentration massique en alcool par rapport au(x)

autre(s) composé(s) non alcoolique(s) du premier produit d’au moins 80/20, mieux 85/15 et encore mieux 90/10,
- le premier produit de base ou chaque produit de base contient au moins 50% en masse d’éthanol dans sa phase

solvant, mieux au moins 80% en masse d’éthanol dans sa phase solvant, encore mieux au moins 85% en masse
d’éthanol dans sa phase solvant,

• - le premier produit de base ou chaque produit de base contient au moins un composé odorant, de préférence choisi
parmi les esters, carbonates, acides, anhydrides, aldéhydes, alcools, les composés aliphatiques sans fonctions
autres qu’alcanes et alcènes, et leurs mélanges,

• le ou les composés odorants sont choisis parmi l’hexanal, l’octanal, le nonanal, le decanal, l’undecanal, le dodecanal,
le tridecanal, le 2-méthyl décanal, 2-méthyl undecanal, le trans-2-hexenal, le cis-4-heptanal, le 2,6 diméthyl 5-hepten
1 al, le E-4-décenal, le 10 undecenal, le 2 dodecenal, le 1,1 diméthoxy 2,2,5 triméthyl 4 hexene, l’acide 2 méthyl 2
pentenoique, l’acide (S)-(+)-2-méthyl butanoïque, l’ethyl formate, cis-3- hexenyl formate, l’ethylacetate, le butyla-
cetate, l’isoamyleacétate, l’hexylacétate, le 3,5,5 triméthyl hexylacétate, le trans 2 hexenyl acetate, le cis -3-hexe-
nylacetate, l’ethylpropionate, l’ethylbutyrate, le butylbutyrate, l’isoamylbutyrate, l’hexylbutyrate, le cis 3 hexenyliso-
butyrate, l’ethylisovalérate, l’éthyl 2 méthylbutyrate, l’ethyl hexanoate, l’ethyl 2 méthylpentanoate, le 2 propenyl
hexanoate, l’ethylheptanoate, le 2 propenyl heptanoate, l’ethyloctanoate, le methyl 2 nonenoate, l’ethyl 2 trans 4
cis decadienoate, le methyl 2 octynoate, le méthyl 2 nonynoate, l’ethyl3 octobutanoate, l’allyl amylglycolate, le Z 3
hexenylmethyl carbonate, le3-octanol ;le 2,6 diméthyl 2 heptanol, le trans 2 hexen-1 ol ; le 3 hexen-1-ol ; le 1-octen-
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3-ol ; le 9-decen-1-ol ; le 10 undecen-1-ol ; le 2-trans-6-cis Nonadien-1-ol ; le 4-methyl-3-decen-5-ol, le myrcène,
l’ocimène, le béta Farnesene, le citral, le citral diethylacetate, le citronellal, le methoxydihydrocitronellal, le 2,6, 10
trimethyl 9 undecanal, l’acide cis-geranique, l’acide citronellique, le geranyl ester (formate, acétate, propionate,
isobutyrate, isovalerate), le neryl acetate, le linalyl esters (formate, acétate, propionate, isobutyrate), les Citronellyl
esters (formate, acétate, propionate, isobutyrate, isovalerate, tiglate) et les esters du myrcenol, le Géraniol, nérol,
linalool, myrcenol, lavendulol, citronelol, trans trans farnesol, trans-nerolidol, tetrahydrogeraniol, tetrahydrolinalool,
l’avendulol, le trans trans farnesol, le trans-nerolidol, le tetrahydrogeraniol, le tetrahydrolinalool, le limonène, le
terpinene, le terpinolene, le phellandrene, le camphene, le 3-carène, le menthyl ester (acétate, lactate), les alpha-
terpinyl esters (acétate), les Noryl esters (acétate), les Bornyl esters (acétate), les isobornyl esters (acétate), les
cedryl ester (acétate), le 2,4-diméthyl-3-cyclohexene carboxaldehyde, le 4-(4-hydroxy-4-methylpentyl)-3 cyclohexe-
ne carboxaldehyde, le 1-(4 isopropycyclohexyl) ethanol, 2-méthyl-4-(2,2,3 trimethyl-3-cyclopentene-1-yl) butanol,
2-méthyl-4-(2,2,3 trimethyl-3-cyclopentene-1-yl) butenol, 3-méthyl-5-(2,2,3 trimethyl-3-cyclopentene-1-yl) 4-penten-
2-ol, 3,3-diméthyl-5-(2,2,3 trimethyl-3-cyclopentene-1-yl) 4-penten-2-ol, l’Indole, le p-cymène, le diphénylméthane,
le benzaldehyde, le phenylacetaldehyde, le phénylacetaldehyde diméthyl acetal, Dihydrocinnamaldehyde, le 2-
phenylpropanal, le cyclamenaldehyde, le 2-methyl-3-(4-tert-butyl-phenyl) propanal, le cinnamaldehyde, l’heliotro-
pine, le furfuraldehyde, les benzyl esters (acetate, propionate, isovalerate), les phenethyl ester (acetate, isobutyrate,
isovalerate), l’alpha-trichloromethylbenzyl ester (acetate), le cinnamylacetate, le benzoate ester (acetate, hexyl,
benzyl), le phenylacetate ethyl, le phenylacetate geranyl,le methylcinnamate, le benzylcinnamate, le phenylethyl-
cinnamate, l’eugenol acetate, l’acide phenylacetique, l’alcool benzylique, 2 phenylethyl alcool, styrallyl alcool, , 2,2
dimethyl -3-(3-methylphenyl) propanol, alcool cinnamique, 3 methyl-5-phenylpentanol, thymol, anethole, isoeugenol,
eugenol, anise alcool , raspeberry ketone, ethylmaltol, 2,6-dimethoxyphenol_, 2-propyl phénol, 2-(methyl thio)
phenol_, ortho-guaiacol_, 4-methyl guai anhydride abietic, l’anhydride citraconic,

• le dérivé cellulosique est choisi parmi les dérivés de cellulose obtenus par réaction de cellulose alcalinisée avec de
l’oxyde de propylène ou d’éthylène,

• le dérivé cellulosique est de l’hydroxypropylcellulose,
• la taille en poids moléculaire du dérivé cellulosique est supérieure ou égale à 10000, mieux est comprise entre

environ 850 000 et environ 1 150 000,
• la teneur massique totale en composé(s) cellulosique(s) varie entre 0,1 % et 20 %, mieux entre 0,5 % et 5%, encore

mieux entre 0.7% et 2%, le pourcentage étant exprimé par rapport à la masse du produit de base,
• Le système comporte une troisième cartouche avec un troisième produit de base,
• les cartouches sont reçues de façon amovible dans le distributeur,
• chaque produit quitte la cartouche par un canal de sortie de la cartouche, le canal de sortie étant défini par un

embout de distribution de la cartouche entraîné en rotation relative par rapport à un corps de la cartouche par un
mécanisme d’entraînement du distributeur pour distribuer le produit de base contenu dans la cartouche,

• Le système de distribution comporte une mémoire électronique pour enregistrer en association avec un produit
distribué les proportions respectives en chacun des produits de base de ce produit, en vue de pouvoir automati-
quement redistribuer ce produit ultérieurement.

[0012] L’invention a encore pour objet un procédé pour générer un produit parfumé, à l’aide d’un système selon l’une
quelconque des revendications précédentes, dans lequel on sélectionne un ou plusieurs produits de base contenus
dans des cartouches respectives du distributeur, et l’on distribue les produits de base sélectionnés dans des quantités
choisies.
[0013] On peut mémoriser en outre les proportions des différents produits de base composant le produit distribué.

1) L’invention repose ainsi de façon préférentielle sur un système de distribution comportant Un distributeur pro-
grammable avec plusieurs compartiments
2) Lequel est apte à délivrer de toutes petites quantités de chaque compartiment avec précision.
3) Au moins une composition contient de l’alcool (en particulier de l’éthanol), avec ou sans composés odorants, et
un agent du type dérivé cellulosique du type « Hydroxypropylcellulose »
4) D’autres compartiments peuvent optionnellement exister contenant d’autres compositions qu’alcooliques.

[0014] Grâce à l’invention, la personne pourra :

a) Concevoir des parfums, les enregistrer
b) Faire réaliser une petite quantité pour son utilisation et ce sans risque d’écart par rapport à l’odeur prévue
c) Et ce en utilisant le panorama complet des ingrédients olfactifs

[0015] La personne pourra, même si les réservoirs sont épuisés, voire évantés, recharger les compartiments de
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nouvelles cartouches puis faire réaliser une petite quantité pour son utilisation.
[0016] La personne pourra également partager avec d’autres, même à distance, son parfum.
[0017] Ce système pourra par ailleurs être utilisé pour réaliser des quantités plus importantes étant entendu que ces
quantités devront être considérées une fois réalisées comme à durée limitée (entre 1 mois et 48 mois d’habitude).

Système de distribution

[0018] Le système de distribution peut être constitué par un seul appareil fonctionnant de manière autonome, de
préférence manipulable d’une main, ou par un appareil qui fonctionne en interagissant avec d’autres pièces ou appareils.
Il peut s’agir par exemple de différentes interfaces de sorties qui sont montées sur le distributeur en fonction du type de
note à réaliser, comme cela sera précisé plus loin. Il peut s’agir également d’un système informatique qui échange des
informations avec le distributeur pour le piloter, ce système informatique comportant par exemple un terminal portable
tel qu’un téléphone intelligent, un photophone, une tablette, un ordinateur personnel, ou un terminal dédié.
[0019] De préférence, le distributeur est agencé pour mettre sous pression un ou plusieurs compartiments contenant
le ou les produits de base, par le biais de dispositifs de dosage volumétrique, de préférence un moteur entraînant en
déplacement un piston dans le compartiment correspondant.
[0020] Le distributeur peut être formé d’un boîtier et d’au moins deux ou trois compartiments, et de préférence d’autant
de moteurs. Par exemple, la rotation des moteurs entraîne des vis sans fin, lesquelles poussent les pistons de chaque
compartiment. L’avance des pistons est par exemple contrôlée par le nombre d’impulsions de commande envoyées
aux moteurs et/ou par la durée de fonctionnement de ces derniers. Les moteurs peuvent être alimentés séquentiellement,
ou de préférence simultanément.
[0021] Par exemple, les moteurs sont alimentés durant un cycle élémentaire de fonctionnement pendant une courte
durée les uns après les autres, ou les uns en même temps que les autres, de façon à distribuer des microdoses
correspondantes.
[0022] Les cycles élémentaires sont répétés, avec éventuellement un temps d’arrêt entre eux, qui laisse le temps aux
produits de base de s’écouler hors des compartiments.
[0023] Les compartiments peuvent être définis par des cartouches qui se retirent lorsqu’elles sont vides. En variante,
les compartiments sont présents à demeure et remplis à nouveau une fois vide.
[0024] Chaque cartouche peut être fermée par un bouchon démontable pour permettre le nettoyage de la cartouche.
[0025] De préférence, le boîtier du distributeur est de forme allongée selon un axe longitudinal, ce qui peut faciliter
sa manipulation, et les cartouches sont disposées autour de cet axe, dans le boîtier.
[0026] De préférence, les cartouches sont mises en place par l’arrière, et le mélange est délivré par l’avant. La mise
en place des cartouches peut s’effectuer individuellement, ou en variante les cartouches constituent un ensemble
monobloc lors de leur mise en place.
[0027] Les cartouches peuvent comporter chacune un mécanisme de dosage volumétrique, comportant un piston mu
par un mécanisme d’entraînement du distributeur, dans une direction s’accompagnant d’une diminution du volume
intérieur contenant le produit de base et d’une expulsion du produit. Il peut être intéressant que les cartouches aient
une région de leur paroi au moins qui soit transparente, afin de permettre de voir la couleur du produit contenu à l’intérieur.
[0028] Le mécanisme d’entraînement peut comporter un système de motorisation formé de moteurs couplés à des
réducteurs, de forme allongée parallèlement à l’axe longitudinal du distributeur, et disposés entre les cartouches. Ce
positionnement des moteurs et cartouches rend le distributeur particulièrement compact.
[0029] Le produit de base peut sortir de façon étanche de la cartouche correspondante puis circuler dans un canal
prévu à cet effet dans le boîtier du distributeur, avant de sortir de celui-ci.
[0030] Les cartouches se terminent avantageusement par un embout réalisé de telle sorte que, une fois la cartouche
insérée dans le boîtier du distributeur, l’extrémité de l’embout débouche au ras du boîtier. En variante, l’embout est
suffisamment long pour dépasser du boîtier et connecter ainsi différentes interfaces de sortie susceptibles d’être rap-
portées sur le boîtier du distributeur.
[0031] Grâce au mécanisme d’entraînement comportant des moteurs pour faire avancer des pistons, il est possible
de délivrer de façon précise des mélanges en de très petites quantités. Ainsi, le mécanisme d’entraînement peut délivrer
les produits de base avec à un débit minimal inférieur ou égal à 50 mL/s, mieux inférieur ou égal à 20 mL/s, encore mieux
inférieur ou égal 10 mL/s. De préférence, le mécanisme d’entraînement délivre des débits compris entre 20 et 100 mL/s,
mieux compris entre 40 mL/s et 60 mL/s. Il est donc possible de réaliser facilement un mélange d’environ 10 mg. Un tel
système de distribution est alors idéal pour réaliser de petites touches odorantes
[0032] Il est aussi possible de réaliser des plus grandes quantités de mélange comme celles nécessaires au parfumage
sur un ou quelques jours. Ces quantités restent néanmoins relativement faibles inférieures à 1000 mg, par exemple une
quantité comprise entre 10 et 500 mg, mieux comprise entre 40 et 250 mg.
[0033] L’invention a ainsi pour objet, selon l’un de ses aspects, un système de distribution comportant un distributeur
présentant un boîtier, et au moins une cartouche reçue dans le boîtier du distributeur, cette cartouche comportant un
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corps et un piston mobile dans le corps, le boîtier comportant un mécanisme d’entraînement motorisé pour déplacer le
piston de la cartouche.
[0034] De préférence, la cartouche comporte un embout de distribution par lequel s’effectue la sortie du produit, et
cet embout de distribution est entraîné en rotation par le mécanisme d’entraînement pour déplacer le piston. L’embout
peut comporter au moins un relief d’anti-rotation, mieux deux ergots d’anti-rotation diamétralement opposés.
[0035] L’embout peut porter un joint d’étanchéité, notamment un joint torique. Ainsi, au changement de cartouche, le
joint est également changé, ce qui permet de s’affranchir de l’usure du joint.
[0036] Le distributeur peut comporter une carte électronique de pilotage du mécanisme d’entraînement motorisé, cette
carte électronique étant traversée par le ou les embouts. Cela peut permettre de réaliser une carte s’étendant sensible-
ment sur toute la section du distributeur, donc de regrouper sur une seule carte tous les composants électroniques du
distributeur, et ainsi de gagner en compacité et fiabilité. La carte peut s’étendre sensiblement perpendiculairement à
l’axe longitudinal du boîtier. La carte peut porter un interrupteur de commande du fonctionnement du distributeur.
[0037] Le système de distribution peut être agencé pour fonctionner selon au moins deux modes de distribution.
[0038] Dans un premier mode, dit « continu », le mélange est distribué tant qu’une pression est exercée sur l’interrupteur
de commande.
[0039] Dans un deuxième mode, dit « dose », une quantité prédéfinie du mélange est distribuée à chaque pression
sur l’interrupteur.
[0040] Le ou les embouts peuvent déboucher à une extrémité du boîtier. Cela peut permettre de réduire le volume
mort, comme cela sera détaillé dans la suite.
[0041] Le ou les embouts peuvent présenter à leur extrémité un système d’obturation pour éviter le séchage des
produits dans le conduit, par exemple une membrane cicatrisante
[0042] La cartouche peut comporter une vis creuse sur laquelle le piston est vissé, le piston pouvant se déplacer
axialement sur la vis lorsque celle-ci tourne ; le piston est empêché de tourner dans le corps de la cartouche. Par
exemple, la friction du piston sur le corps de la cartouche peut suffire à l’empêcher de tourner quand la vis tourne.
[0043] Préférentiellement, la rotation est rendue impossible avec un corps de cartouche de section non circulaire et
un piston non déformable.
[0044] Le couple des moteurs peut être déterminé électroniquement en fonction du courant absorbé, et servir par
exemple à détecter une fin de course du piston. Une information concernant le couple peut être transmise à distance à
un système informatique présentant une interface homme machine, pour permettre de surveiller le bon fonctionnement
du distributeur.
[0045] Afin d’ajuster la note, le système de distribution selon l’invention doit permettre à l’utilisateur de faire varier le
volume délivré provenant de chaque compartiment.
[0046] De façon préférée, le distributeur est piloté par un système informatique, qui est intégré au distributeur, ou
externe à celui-ci, le distributeur étant alors apte à échanger avec le système informatique des informations par protocole
sans fil ou câblé.
[0047] Le distributeur peut ainsi être piloté pour permettre l’ajustement de la note par distribution simultanée ou
séquentielle, et contrôlée, de plusieurs produits de base odorants différentes.
[0048] La distribution des produits de base peut être continue ; si dans ce cas, les volumes de chacun des produits
de base sont distribués d’une seule traite, simultanément ou successivement.
[0049] Dans le cas d’une distribution simultanée, il est utile de pouvoir ajuster les débits respectifs des différents
produits de base pour que le mélange distribué corresponde à celui souhaité à chaque instant. Un tel mode de distribution
peut convenir en particulier lors de la distribution du mélange par pulvérisation, à l’aide d’un aérographe. Pour ajuster
les débits il est possible par exemple de jouer sur la vitesse de déplacement des pistons, par exemple, dans le cas d’un
entrainement des pistons par une vis sans fin en faisant varier la vitesse de rotation des moteurs qui entrainent la vis.
Les produits peuvent aussi être distribués de façon impulsionnelle avec un temps de distribution et un temps d’arrêt à
chaque cycle. En jouant sur le rapport cyclique, il est possible d’agir sur le débit.
[0050] Tous les produits peuvent être délivrés simultanément lors du temps de distribution ; en variante, les cycles
des différents produits sont déphasés, de sorte qu’un produit est distribué pendant un temps d’arrêt des autres produits.
[0051] Dans un mode particulier de l’invention, le mélange est délivré dans une cavité d’un contenant, pouvant fermer
de façon hermétique ou non, par exemple en forme de coupelle, dans lequel on peut faire glisser un applicateur, en
particulier un stylet ou une brosse. Un tel système de distribution est spécialement adapté aux formules qu’on voudrait
appliquer sans contact direct avec les mains. Ce contenant peut être amovible.
[0052] -Lorsqu’il n’est pas amovible, le contenant peut être réalisé avec le corps du distributeur. Lorsqu’il est amovible,
il peut constituer une interface de sortie parmi d’autres pouvant être montées sur le distributeur.
[0053] Les compartiments, et en particulier les cartouches, peuvent contenir tout ou partie du mécanisme d’entraîne-
ment, et par exemple le système de motorisation, ou mieux, une partie du système de motorisation, et ce, afin de réduire
le nombre de pièces en mouvement dans le corps du distributeur à l’extérieur des cartouches. Par exemple, les cartouches
comportent le rotor du moteur. Une fois les cartouches installées dans le corps du distributeur, les rotors sont mis en
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interaction avec les stators.
[0054] Le système de distribution est avantageusement agencé pour permettre de lancer des séquences préprogram-
mées dans lesquelles le mélange délivré par celui-ci est modifié de façon continue ou discontinue. Un mode « dégradé »
permet par exemple passer progressivement d’un mélange A à un mélange B. Dans le cas d’une application par pul-
vérisation, notamment à l’aide d’un aérographe, cela permet de réaliser simplement les dégradés d’odeurs. Un mode
« Alternatif » permet par exemple de passer rapidement d’un mélange A à un mélange B plusieurs fois de suite. Dans
le cas d’une application par pulvérisation, on peut ainsi réaliser un dépôt multicouche, avec des formulations différentes
pour deux couches adjacentes superposées. Un autre mode permet par exemple de proposer plusieurs mélanges
successifs préprogrammés, le système informatique indiquant à chaque fois l’usage qu’il faut en faire à l’utilisateur, par
exemple par affichage sur un écran.
[0055] Dans le cas d’une application manuelle, les mélanges sont distribués par exemple dans une coupelle. La
personne s’applique le mélange à l’endroit recommandé avec un mélange correspondant prélevé dans la coupelle, puis
nettoie éventuellement la coupelle et commande la délivrance d’un nouveau mélange ; l’opération est répétée autant
de fois que nécessaire pour se parfumer complètement.
[0056] L’homogénéisation des mélanges distribués peut se faire de différentes façons selon les cas d’utilisation. Dans
le cas d’une application manuelle, elle peut se faire directement sur la zone d’application au moment de l’application ou
dans la coupelle avant prélèvement ; dans le cas d’une application à l’aérographe, c’est la tuyère de l’aérographe qui
sert de chambre de mélange ; dans le cas où le mélange est distribué dans un contenant en vue d’une utilisation
ultérieure, l’homogénéisation peut être faite à la main ou en faisant passer les produits distribués dans une chambre de
mélange, située entre le distributeur et le contenant ou directement intégrée au contenant, comme détaillé par la suite.
[0057] Le produit peut être délivré par le système de distribution et utilisé extemporanément. En variante, le produit
délivré par le système de distribution est conditionné et utilisé ultérieurement, par exemple à plusieurs reprises, avec
par exemple un jour d’intervalle au moins entre deux utilisations.

Solvants des compositions

[0058] La composition ou les compositions alcooliques contiennent des alcools primaires ou non, à une concentration
par rapport à l’eau ou autres solvants organiques non alcooliques d’au moins 80/20, de préférence d’au moins 85/15,
encore de préférence d’au moins 90/10. Les alcools contiennent de préférence au moins 50% en masse d’éthanol par
rapport à la masse des aux autres alcools, préférentiellement au moins 80% en masse d’éthanol par rapport à la masse
des aux autres alcools, encore mieux au moins 85% en masse d’éthanol par rapport à la masse des aux autres alcools
[à confirmer]. Les autres alcools sont typiquement des glycols et/ou alcools type C3 ou plus, en particulier de l’iso-
propanol.
[0059] Les autres solvants non alcooliques sont typiquement de l’acétone ou éthers, tels qu’éthers de glycols.
[0060] De préférence, la composition contient dans sa phase solvant : Au moins 80% en masse d’éthanol, et entre 0
et 10% en masse d’eau et entre 0% et 20% en masse d’un autre solvant organique non alcoolique.
[0061] La composition ou les compositions alcooliques contiennent ou non d’autres composés considérés comme
« non solvants ».

• Composés odorants
• Composés de soin, tels que filtres, agents biologiques
• Colorants
• Polymères

Composés odorants

[0062] Dans le sens « composé odorant », on entend les molécules odorantes et celles qui ont un effet (exaltant,
modifiant) sur les molécules odorantes. On comprend aussi les stéroïdes qui peuvent aussi jouer sur l’odeur finale du
mélange.
[0063] On considère deux types de composés odorants.

• Esters
• Carbonates
• Acides
• Anhydrides
• Aldéhydes
• Alcools
• Composés aliphatiques sans fonctions autres qu’alcanes et alcènes
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[0064] Plus précisément, les composés sont aliphatiques :

• Alcanes et alcènes
(E,Z)-1,3,5-undecatriène

• Aldéhydes
Hexanal, Octanal, Nonanal, decanal, undecanal, dodecanal, tridecanal, 2-méthyl décanal, 2-méthyl undecanal,
trans-2-hexenal, cis-4-heptanal, 2,6 diméthyl 5-hepten 1 al, E-4-décenal, 10 undecenal, 2 dodecenal, 1,1 diméthoxy
2,2,5 triméthyl 4 hexene.

• Acides
Acide 2 méthyl 2 pentenoique, Acide (S)-(+)-2-méthyl butanoïque

• Esters
Ethyl formate, cis-3- hexenyl formate, Ethylacetate, Butylacetate, isoamyleacétate, hexylacétate, 3,5,5 triméthyl
hexylacétate, trans 2 hexenyl acetate, cis -3- hexenylacetate, ethylpropionate, ethylbutyrate, butylbutyrate, isoa-
mylbutyrate, hexylbutyrate, cis 3 hexenylisobutyrate, ethylisovalérate, éthyl 2 méthylbutyrate, ethyl hexanoate, ethyl
2 méthylpentanoate, 2 propenyl hexanoate, ethylheptanoate, 2 propenyl heptanoate, ethyloctanoate, methyl 2 no-
nenoate, ethyl 2 trans 4 cis decadienoate, methyl 2 octynoate, méthyl 2 nonynoate, ethyl3 octobutanoate, allyl
amylglycolate

• Carbonates
Z 3 hexenylmethyl carbonate

• Alcools
3-octanol ;2,6 diméthyl 2 heptanol, trans 2 hexen-1 ol ; 3 hexen-1-ol ; 1-octen-3-ol ; 9-decen-1-ol ;10 undecen-1-
ol ; 2-trans-6-cis Nonadien-1-ol ; 4-methyl-3-decen-5-ol

[0065] Les composés sont des dérivés de terpene non cycliques

• Alcanes et alcènes
Myrcène, ocimène, béta Farnesene

• Aldéhydes et dérivés acétals
Citral, citral diethylacetate, citronellal, methoxydihydrocitronellal, , 2,6, 10 trimethyl 9 undecanal,

• Acides
Acide cis-geranique, acide citronellique,

• Esters
Geranyl ester (formate, acétate, propionate, isobutyrate, isovalerate), neryl acetate, linalyl esters (formate, acétate,
propionate, isobutyrate), Citronellyl esters (formate, acétate, propionate, isobutyrate, isovalerate, tiglate) et esters
du myrcenol, lavendulol, trans trans farnesol, trans-nerolidol, tetrahydrogeraniol, tetrahydrolinalool,

• Alcools
Géraniol, nérol, linalool, myrcenol, lavendulol, citronelol, trans trans farnesol, trans-nerolidol, tetrahydrogeraniol,
tetrahydrolinalool,

[0066] Les composés sont des dérivés de terpene cycliques

• Alcanes et alcènes
Limonène, terpinene, terpinolene, phellandrene, camphene, 3-carène

• Esters
Menthyl ester (acétate, lactate), alpha-terpinyl esters (acétate), Noryl esters (acétate), Bornyl esters (acétate),
isobornyl esters (acétate), cedryl ester (acétate)

• Alcools
Menthol et différents diastéréoisomères (neomenthol, isomenthol, néoisomenthol) pulegol, et différents diastéréoi-
somères, piperitone, terpinéols et différents isomères, borneol,

[0067] Les composés sont des dérivés cycliques hors terpenes

• Alcanes et alcènes
• Aldéhydes et dérivés acétals

2,4-diméthyl-3-cyclohexene carboxaldehyde, 4-(4-hydroxy-4-methylpentyl)-3 cyclohexene carboxaldehyde,
• Esters

OTBCHA, PTBCHA, allyl 4-cyclohexylpropionate, allyl cyclohexyloxyacetate, , méthyljasmonate, methyldihydrojas-
monate,
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• Alcools
1-(4 isopropycyclohexyl) ethanol, 2-méthyl-4-(2,2,3 trimethyl-3-cyclopentene-1-yl) butanol, 2-méthyl-4-(2,2,3 tri-
methyl-3-cyclopentene-1-yl) butenol, 3-méthyl-5-(2,2,3 trimethyl-3-cyclopentene-1-yl) 4-penten-2-ol, 3,3-diméthyl-
5-(2,2,3 trimethyl-3-cyclopentene-1-yl) 4-penten-2-ol

[0068] Les composés sont des dérivés aromatiques (benzenique ou hétérocycliques)

• Cycles aromatiques (benzèniques et hétérocycles) sans fonctions supplémentaires
Indole, p-cymène, diphénylméthane

• Aldéhydes et dérivés acétals
Benzaldehyde, phenylacetaldehyde, phénylacetaldehyde dimethyl acetal, Dihydrocinnamaldehyde, 2-phenylpropa-
nal, cyclamenaldehyde, 2-methyl-3-(4-tert-butyl-phenyl) propanal, cinnamaldehyde, heliotropine, furfuraldehyde,

• Esters
Benzyl esters (acetate, propionate, isovalerate), phenethyl ester (acetate, isobutyrate, isovalerate), alpha-trichloro-
methylbenzyl ester (acetate), cinnamylacetate, benzoate ester (acetate, hexyl, benzyl), phenylacetate ethyl, phe-
nylacetate geranyl,methylcinnamate, benzylcinnamate, phenylethylcinnamate, eugenol acetate,

• Acides
Acide phenylacetique

• Alcools
Alcool benzylique, 2 phenylethyl alcool, styrallyl alcool, , 2,2 dimethyl -3-(3-methylphenyl) propanol, alcool cinna-
mique, 3 methyl-5-phenylpentanol, thymol, anethole, isoeugenol, eugenol, anise alcool , raspeberry ketone, ethyl-
maltol, 2,6-dimethoxyphenol , 2-propyl phénol, 2-(methyl thio) phénol, ortho-guaiacol , 4-methyl guaiacol

[0069] Autres:

• anhydride abietic
• anhydride citraconic

Dérivé cellulosique

[0070] Ils sont obtenus par réaction de cellulose alcalinisée avec de l’oxyde de propylène ou d’éthylène. Le taux de
substitution des oxydes d’alkylène vis-à-vis des hydroxyls de la cellulose est typiquement supérieur à 2, mieux supérieure
à 4.
[0071] Les tailles en poids moléculaire varient de 10.000 à plusieurs millions, préférentiellement de 70.000 à 1.500.000
déterminées par chromatographie d’exclusion.
[0072] Par exemple, le dérivé cellulosique est un Klucel® (Ashland) vendus sous la dénomination :

H →1.150.000
M →850.000
G →370.000
J →140.000
L →95.000
E →80.000
Tous les grades de pureté sont utilisables :

• Industrial

• F

• CS

• F pharm

Préférentiellement, on emploie les tailles de plus hautes valeurs telles que M et H.

[0073] La teneur massique totale en composé(s) cellulosique(s) peut varier entre 0,1 % et 20 %, mieux entre 0,5 %
et 5%, encore mieux entre 0.7% et 2%, le pourcentage étant exprimé par rapport à la masse du produit de base.
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Utilisation pour le traitement d’une ou plusieurs zones précises de peau

[0074] Le système de distribution permet de se parfumer, jour après jour, en ne traitant que les zones précises. Pour
ce faire, on délivre de petites doses de produit, qu’on applique précisément et séquentiellement sur les zones corres-
pondantes. Chaque petite dose est réalisée selon le mélange qui convient à la zone.
[0075] Dans un mode préféré de mise en oeuvre de l’invention, le système de distribution attend qu’on le renseigne
sur une zone à traiter puis délivre le mélange correspondant. Il peut faire appel à une table de correspondance prépro-
grammée pour cela, cette table résultant par exemple d’un procédé d’apprentissage tel que défini plus loin. En variante,
le système de distribution renseigne la personne, tout en délivrant un mélange, sur la zone sur laquelle celle-ci doit
appliquer le mélange. Ainsi, le système de distribution peut suivre un programme d’application où il délivre dans un
ordre donné, les différents mélanges à appliquer.
[0076] Dans un mode particulier de mise en oeuvre de l’invention, le système de distribution est renseigné sur les
quantités à délivrer. Pour cela, il mémorise la correspondance entre l’odeur, la zone du visage et la quantité nécessaire,
ce qui permet de réduire les coûts et les pertes de produit, et de ne couvrir que faiblement la peau, évitant ainsi des
effets d’occlusion. Le système de distribution peut aussi permettre de réaliser de façon précise des mélanges, en facilitant
la distribution de petites quantités et leur usage rapide.
[0077] Lorsque l’utilisateur recherche le produit à appliquer sur une zone du visage, il est intéressant de mémoriser
le mélange (ratio entre les produits des compartiments) qui va bien pour chaque zone, et le système de distribution est
ainsi avantageusement agencé pour mémoriser l’effet, les ratios et la zone correspondante. Ainsi, en utilisant les infor-
mations mémorisées, à chaque utilisation, on peut obtenir la délivrance du même mélange pour chaque zone, ou, si
l’on traite plusieurs zones, la même série de mélanges pour une même série de zones.
[0078] Le système de distribution peut aussi être agencé pour permettre de traiter une zone en faisant varier les effets
application après application. Ainsi, la personne peut parfumer la peau avec différentes notes, qu’elle choisit au jour le
jour selon ses goûts. Par exemple, les jours de la semaine, la personne applique un parfum donné, et le weekend, un autre.
[0079] Le système est aussi agencé pour délivrer des touches selon le résultat de l’application des touches différentes.
Ainsi, si l’utilisateur s’aperçoit qu’après application de plusieurs touches, il manque quelque chose pour parfaire son
résultat, le système peut alors délivrer à la demande un mélange permettant de réaliser une touche qui complètera le
résultat.
[0080] Par exemple, dans le cas des parfums, si la personne applique une touche de parfum à un endroit, puis une
touche de parfum différent sur une autre zone, elle aura peutêtre envie de compléter l’impression olfactive en appliquant
sur les mêmes zones ou sur une autre zone, une touche de parfum encore différent.
[0081] Le système est ainsi prévu pour proposer des variations et une interface pour traduire des ordres simples en
réalisation de mélange.
[0082] Le système de distribution peut être agencé pour permettre à l’utilisateur de changer les ingrédients selon ses
goûts du jour, les besoins du jour, du moment, de ses tenues, du climat. Ainsi, on prévoit avantageusement un système
d’aide à la décision pour guider l’utilisateur dans ses choix de ses notes parfumées.
[0083] Il peut être souhaitable que plusieurs personnes d’un même groupe, par exemple une famille, puissent utiliser
le système de distribution, réduisant ainsi les coûts et minimisant la place occupée. Cette solution est spécialement
adaptée aux voyages ou aux hôtels, campings, avions, campings cars, boutiques, écoles Pour ce faire, on peut prévoir
que le système de distribution puisse être renseigné sur la personne qui l’utilise, afin d’accéder à des données person-
nelles préalablement mémorisées.

Utilisation en continu pour un traitement en dégradé

[0084] Dans cette application, le système de distribution, pendant qu’il délivre le produit, change la formulation du
mélange.
[0085] De plus, on déplace la sortie des produits de base ou du mélange relativement à un contenant ou un support
définissant une surface d’application. Dans un mode particulier de mise en oeuvre de l’invention, le système de distribution
est agencé pour calculer l’évolution du mélange en fonction de l’odeur C1, d’une zone à traiter et de l’odeur C2, d’une
autre zone à traiter. Par exemple, sachant que le cou nécessite une odeur C1 et que la chevelure nécessite une odeur
C2, le système de distribution peut faire varier la formulation du mélange pendant qu’il le délivre pour réaliser un dégradé
d’odeur entre ces deux odeurs. Cela permet par exemple de mieux masquer les imperfections du visage en faisant en
sorte que le résultat final soit réaliste, ou de faire des dégradés d’odeur à des fins d’augmentation de l’attractivité. Le
système de distribution peut encore être agencé de telle sorte que l’utilisateur puisse commander une variation d’odeur
du mélange distribué sans que les odeurs de départ et/ou d’arrivée n’aient été préalablement fixées. Pour ce faire, le
système de distribution peut disposer d’un système de localisation, ou d’auto-localisation, et déduire d’une table de
correspondance les odeurs C1 et C2 qu’il doit réaliser, et donc les évolutions de mélange qu’il doit réaliser.
[0086] Par exemple, il peut réaliser un dégradé de parfums le long du cou pour faire partager une richesse d’odeur à
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une personne qui l’approche.
[0087] Le même concept est applicable aux compositions protectrices. La personne pourra réaliser des dégradés
d’indices de protection, réalisant ainsi, après s’être exposée au soleil, à un résultat de bronzage lui-même en dégradé.
[0088] Le système de distribution peut comporter une tête de sortie, en particulier dans le cas d’un aérographe, qui
est mobile et pilotée. Cette option permet alors, sans bouger le reste du système de distribution, de réaliser des dégradés.
Par exemple, on localise le système de distribution près de la joue, puis on déclenche un système de commande qui
va piloter automatiquement la variation de la formulation du mélange et le mouvement de la tête de sortie, de façon à
par exemple avoir le cou parfumé avec un odeur et l’oreille avec une autre, avec un dégradé entre les deux.
[0089] Le système de distribution peut encore être utilisé pour réaliser des produits sur mesure, que l’on conserve
pour réaliser plusieurs applications.

Fabrication de compacts « à façon » ou autres produits solides ou semisolides

[0090] Le système de distribution peut être agencé pour permettre de choisir un mélange et de le délivrer dans un
contenant tel qu’une coupelle. Le mélange comporte de préférence des composés qui sont tels que le mélange puisse
prendre en masse.
[0091] Plus préférentiellement, on utilise des composés qui rendent la prise en masse spécialement rapide. Ces
composés sont soit déposés dans le contenant avant ou après son remplissage avec les autres constituants, soit sont
prévus dans les compartiments du distributeur avec les autres constituants des produits de base, soit sont compris dans
le distributeur dans un compartiment spécialement prévu pour les contenir.
[0092] On peut ainsi distribuer des compositions spécifiques qui peuvent par réaction chimique, biochimique ou phy-
sicochimique, durcir de façon accélérée après évacuation.
[0093] Ces compositions sont spécialement adaptées à la réalisation des compacts, c’est-à-dire :

- Prennent en masse,
- donnent un matériau qui peut se déliter en cas de frottement, et sont préférentiellement colorées.

[0094] De préférence, ces compositions sont très riches en particules solides, avec par exemple plus de 10% en
masse de particules solides par rapport au poidsà la masse totale de la composition, mieux plus de 20% en masse de
particules solides par rapport à la masse totale de la composition, encore mieux plus de 30% en masse de particules
solides par rapport à la masse totale de la composition, préférentiellement entre 10 et 40% en masse de particules
solides par rapport à la masse totale de la composition.
[0095] De préférence, une ou plusieurs des compositions insérées dans le système contient de l’huile, de préférence
en une teneur supérieure ou égale à 20%.
[0096] Ces compositions peuvent contenir des particules absorbantes, ou des composés réactifs, tels que ceux qui
réagissent en contact avec l’air, par exemple du cyanoacrylate ou des alphasilanes, ou qui réagissent à la lumière,
notamment UV.
[0097] Le contenant dans lequel le mélange est distribué peut comporter un composé A et les compositions distribuées
un composé B, A et B étant choisis pour réagir entre eux et solidifier le mélange.
[0098] Dans un mode particulier de mise en oeuvre de l’invention, le système de distribution intègre un moyen de
chauffage, par exemple à résistance électrique, pour la réalisation de rouges à lèvres ou autres produits cireux. Dans
ce cas, les produits de base sont chauffés avant d’être délivrés.
[0099] Le système de distribution peut aussi comporter un moyen pour apporter de l’énergie, thermique et/ou lumi-
neuse, après distribution du mélange dans un contenant, par exemple une résistance électrique ou une diode LED,
notamment UV. Cette énergie peut accélérer la prise en masse du mélange distribué.
[0100] Le système contient de préférence des quantités de dérivés cellulosiques importantes telles que supérieures
à 5%, et de préférence supérieures à 10%.
[0101] Préférentiellement, le mélange est homogénéisé avant la prise en masse.

Réalisation de palettes d’odeurs

[0102] Le système de distribution peut comporter un support, ayant plusieurs régions, et être agencé pour générer
automatiquement plusieurs mélanges d’odeurs déposés dans lesdites régions, adaptées à différentes parties du visage.
[0103] Le support peut définir plusieurs cavités pour recevoir les mélanges ou porter plusieurs contenants, par exemple
sous forme de coupelles, éventuellement séparables du support.
[0104] Dans un cas particulier, le support prend la forme d’un visage avec des régions pour recevoir les mélanges
pour des zones d’applications ciblées.
[0105] Le support être mobile, notamment rotatif, par rapport au corps du distributeur, et par exemple entraîné en
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déplacement par le distributeur, pour remplir successivement différents logements ou contenants.

Distributeur à coupelle

[0106] Il existe un intérêt pour bénéficier d’un système de distribution capable de délivrer un mélange pouvant être
facilement prélevé par l’utilisateur. Par ailleurs, dans le cas où les produits de base délivrés par le système de distribution
ne sont pas déjà mélangés, il existe un besoin pour permettre à l’utilisateur d’effectuer aisément le mélange.
[0107] Selon l’un de ses aspects, indépendamment ou en combinaison avec les autres aspects de celle-ci, et notam-
ment avec ce qui précède, l’invention a pour objet un système de distribution d’au moins un produit de parfumage,
comportant une coupelle, et un distributeur pour remplir la coupelle avec au moins un produit, la coupelle étant solidaire
du distributeur au moins pendant son remplissage.
[0108] La coupelle est parfois encore appelée « creuset » et ce terme doit être compris avec une acceptation large.
[0109] Par « coupelle solidaire du distributeur » il faut comprendre que la coupelle est retenue, notamment immobilisée,
au moins temporairement sur le distributeur, étant par exemple fixée sur celui-ci par des vis, par aimantation, par
encliquetage, par verrouillage baïonnette, par serrage, ou réalisée avec une partie du corps du distributeur par moulage
de matière. La coupelle lorsqu’elle est solidaire du distributeur permet de manipuler celui-ci d’une main, la coupelle
restant en place sur le distributeur au cours des mouvements de ce dernier.
[0110] Le distributeur peut être proposé à l’utilisateur avec la coupelle déjà en place.
[0111] En variante, celle-ci est installée par l’utilisateur à la première utilisation du système de distribution.
[0112] De préférence la coupelle est moins profonde que large, ce qui facilite l’accès à celle-ci, et permet de prélever
le produit, notamment le mélange avec un applicateur ou le doigt.
[0113] De préférence, la coupelle est séparable du distributeur, et constitue une interface de sortie qui peut être choisie
parmi un ensemble d’interfaces de sortie pouvant être montées sur le distributeur, au choix de l’utilisateur en fonction
du parfumage à réaliser, comme détaillé plus loin.
[0114] De préférence, le système de distribution comporte plusieurs orifices de remplissage en des produits de base
différents, débouchant dans la coupelle. Ainsi, le mélange de ces produits peut avoir lieu dans la coupelle.
[0115] La coupelle a de préférence un fond de forme concave vers l’extérieur, ce qui peut faciliter son nettoyage par
l’utilisateur entre deux utilisations.
[0116] De plus, cela peut faciliter le prélèvement du produit par l’utilisateur.
[0117] De préférence, le distributeur permet de délivrer au moins deux produits de base dans la coupelle, dans des
proportions réglables, et mieux au moins trois produits.
[0118] Dans un exemple de mise en oeuvre, le système de distribution comporte au moins deux coupelles pouvant
être sélectivement alimentées par le distributeur. Cela peut permettre à l’utilisateur de remplir rapidement ces deux
coupelles avec des mélanges dont les caractéristiques sont différentes. Cela peut faciliter les essais d’odeur, et/ou
permettre de préparer plusieurs mélanges d’odeurs différentes destinées au parfumage de zones respectives du visage.
Les coupelles peuvent être associées à des identifiants rappelant à l’utilisateur à quelle zone du visage un mélange
contenu dans une coupelle donnée est destiné.
[0119] Les coupelles peuvent être mobiles relativement au distributeur, étant par exemple portées par un support
mobile, tel qu’une tourelle mobile en rotation par rapport au distributeur, ou par un tiroir mobile en translation par rapport
au distributeur.
[0120] Le système de distribution peut comporter un couvercle de fermeture de la coupelle. Ce couvercle de fermeture
est de préférence transparent pour permettre à l’utilisateur de visualiser la couleur du mélange contenu à l’intérieur.
[0121] Lorsque la coupelle est séparable du distributeur, elle peut être introduite le cas échéant dans un boîtier
permettant de la transporter plus facilement, ce boîtier pouvant comporter le cas échéant un miroir et/ou un applicateur.
Le couvercle du boîtier peut dans ce cas servir de couvercle pour la coupelle.
[0122] Le volume de la coupelle peut être compris entre 2 et 1000 mm3, mieux entre 100 et 1000 mm3, encore mieux
entre 250 et 750 mm3.
[0123] La coupelle est de préférence de forme symétrique de révolution. En variante, elle est de contour polygonal
ou autre. Son plus grand diamètre intérieur, ou celui du cercle inscrit dans le cas d’un contour non circulaire, est de
préférence compris entre 2 et 100 mm, préférentiellement entre 5 et 40 mm. Sa profondeur est de préférence comprise
entre 1 et 10 mm, mieux entre 3 et 8 mm. De préférence, la taille et la forme de la coupelle permettent soit une application
directe du mélange sur la peau, soit une préhension au doigt ou avec un applicateur. La coupelle peut être réalisée
avec un matériau élastiquement déformable, ce qui permet par exemple d’inverser la concavité du fond de la coupelle
et de vider celle-ci plus facilement ou de l’utiliser pour appliquer le produit.
[0124] La coupelle peut être dépourvue de mélangeur ; dans ce cas, les produits de base peuvent arriver du distributeur
dans la coupelle à l’état non mélangé, par des orifices de distribution respectifs distincts. En variante, le distributeur
intègre un mélangeur et les produits de base arrivent déjà mélangés dans la coupelle.
[0125] La coupelle peut aussi intégrer un mélangeur statique, comme détaillé plus loin, qui est alimenté par des orifices
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de remplissage distincts du distributeur, et qui délivre de préférence le mélange dans une cavité de la coupelle située
au-dessus du mélangeur.
[0126] L’invention a encore pour objet un procédé de préparation d’un produit de parfumage, comportant l’étape
consistant à remplir une coupelle d’un système de distribution tel que défini plus haut avec au moins un produit de base
provenant du distributeur.
[0127] Plusieurs produits peuvent être délivrés dans le fond de la coupelle, puis mélangés à l’aide du doigt ou d’un
applicateur, ou d’un mélangeur statique intégré à la coupelle.
[0128] La coupelle est de préférence remplie par le dessous. Il a été proposé dans le passé des systèmes de distribution
à l’aide d’une sonotrode.
[0129] La coupelle selon l’invention n’est pas destinée à entrer en vibration pour distribuer le ou les produits amenés
par le ou les canaux d’alimentation de celle-ci. Elle est différente d’une sonotrode. De préférence, la coupelle est réalisée
en matière plastique.

Mélangeur intégré à l’interface de sortie

[0130] Il existe un intérêt pour bénéficier d’un système de distribution capable de délivrer un mélange pouvant être
facilement utilisé, notamment prélevé par l’utilisateur, sans nécessiter une action additionnelle de mélange de la part
de celui-ci.
[0131] Le système de distribution peut comporter un distributeur ayant des canaux de sortie de produits de base et
une interface de sortie séparable du distributeur, cette interface ayant un mélangeur statique, délivrant de préférence
le mélange dans une cavité où il peut être prélevé.
[0132] Le mélangeur statique peut être situé sous la cavité précitée. Le système de distribution est alors particulière-
ment adapté à la création de compacts, en utilisant comme interfaces de sortie des coupelles à mélangeur statique
intégré. Dans ce cas, on vient remplir la cavité de la coupelle en produit par le dessous. Après passage dans le mélangeur
statique, les produits de base mélangés viennent recouvrir le mélangeur.
[0133] Selon cet aspect de l’invention, il est possible d’utiliser plusieurs interfaces de sortie et de les remplir avec des
mélanges respectifs différents, sans avoir à purger le mélangeur, ce qui réduit les pertes de produit. L’interface de sortie
peut être à usage unique, le cas échéant.
[0134] De préférence, le mélangeur statique comporte une chambre centrale communiquant avec des canaux d’ad-
mission des produits de base. Cette chambre centrale peut communiquer avec une chambre périphérique comportant
une série de cloisons qui agissent comme des déflecteurs pour le mélange, et créent un cisaillement de celui-ci.
[0135] La chambre périphérique peut comporter une cloison annulaire ajourée définissant des ajours par lesquels
passe le mélange en circulant dans la chambre périphérique. Les chambres centrale et périphérique peuvent être
fermées supérieurement par une paroi qui définit le fond de la cavité recevant le mélange.
[0136] Le fond de la chambre périphérique peut être de forme hélicoïdale autour de l’axe de la coupelle et de hauteur
diminuant au fur et à mesure que l’on progresse vers la sortie. Cette dernière peut déboucher en avant d’une rampe de
liaison entre le fond de la chambre périphérique et la paroi supérieure du mélangeur, cette rampe de liaison étant de
préférence une portion d’hélice prolongeant l’hélice formée par la paroi de fond de la chambre périphérique.
[0137] De préférence la chambre périphérique comporte la cloison annulaire précitée et des cloisons radiales qui
forcent le mélange à circuler alternativement entre des régions supérieure et inférieure de la chambre périphérique et
entre des régions radialement intérieure et extérieure, le mélange circulant par exemple d’une région supérieure et
radialement extérieure à une région inférieure et radialement extérieure en passant à travers la cloison annulaire précitée.
[0138] Le mélangeur peut comporter un corps extérieur dans lequel est reçue une pièce formant le coeur du mélangeur,
le corps extérieur fermant radialement à l’extérieur la chambre périphérique et comportant un montant qui sépare les
chambres centrale et périphérique.
[0139] Le corps extérieur du mélangeur et le coeur du mélangeur peuvent être chacun réalisés d’une seule pièce par
moulage par injection.

Volume mort réduit

[0140] Il existe un intérêt pour réduire les pertes de produit lors des changements de formulation du mélange, ainsi
que pour permettre de faire varier le plus rapidement possible l’odeur du mélange au cours de l’application, notamment
en cas de couplage du distributeur avec un aérographe.
[0141] Un système de distribution d’un produit de parfumage selon l’invention comporte un distributeur recevant au
moins deux cartouches ayant chacune un réservoir contenant un produit de base, ce dernier peut quitter la cartouche
par un canal de sortie de la cartouche, ce canal de sortie débouchant à l’extérieur du distributeur ou à proximité de sa
surface externe.
[0142] Le canal de sortie peut notamment déboucher dans une zone de prélèvement du mélange ou à proximité de
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celle-ci, notamment à moins de 5 mm, mieux à moins de 3 mm, mieux à moins de 1mm, mieux à fleur.
[0143] La section transversale du canal de sortie est par exemple comprise entre 1 et3 mm2.
[0144] Ainsi, chaque produit de base provenant d’une cartouche peut quitter le distributeur sans se mélanger avec
un produit de base d’une autre cartouche et l’on minimise le volume mort qui ne peut être prélevé et susceptible d’accroître
l’inertie du système. Le produit est plus rapidement disponible sans avoir à circuler dans des canaux spécifiques du
boîtier du distributeur, évitant une étape fastidieuse de purge si changement de cartouche.
[0145] L’extérieur du distributeur peut être la zone de prélèvement du produit, notamment lorsque le distributeur est
réalisé avec une coupelle non prévue pour être enlevée, dans laquelle le mélange est distribué, ou une zone du distributeur
destinée au montage d’une interface de sortie amovible, qui définit la zone de prélèvement. Cette interface de sortie
peut comporter une coupelle telle que définie ci-dessus. Cette zone de montage correspond par exemple à l’extrémité
du boîtier du distributeur en l’absence de l’interface de sortie. La zone de montage peut être sensiblement plane et
perpendiculaire à l’axe longitudinal du boîtier du distributeur.
[0146] Le distributeur peut comporter trois cartouches de produits de base.
[0147] Le distributeur peut comporter des logements pour recevoir les cartouches, lesquelles sont de préférence
reçues de façon amovible dans le distributeur. Ce dernier peut comporter des passages pour des conduits des cartouches
définissant les canaux de sortie.
[0148] La longueur de ces conduits est de préférence telle que les conduits se situent légèrement en retrait du fond
ou à affleurement de la cavité servant au prélèvement du produit, ou en variante légèrement en retrait ou à affleurement
de la face d’extrémité du boîtier du distributeur définissant la zone de montage.
[0149] Ces conduits des cartouches peuvent être des embouts servant à entraîner en déplacement des pistons au
sein des cartouches, comme détaillé plus haut.

Interfaces de sortie multiples

[0150] Il existe un besoin pour pouvoir, à l’aide d’un même système de distribution, réaliser facilement des parfumages
différents, et pouvoir si on le souhaite parfumer des zones aussi différentes que la peau, les lèvres, le cou, les sourcils
ou la chevelure.
[0151] Le système de distribution peut comporter un ensemble comportant un distributeur d’au moins un produit de
parfumage, et au moins deux interfaces de sortie pouvant se monter chacune de façon amovible sur le distributeur, ces
interfaces de sortie permettant de recevoir le ou les produits délivrés par le distributeur, étant de préférence choisies
parmi les suivantes :

- interface de sortie comportant un contenant, notamment une coupelle permettant un prélèvement du produit au
doigt ou à l’aide d’un applicateur,

- interface de sortie permettant de délivrer le produit à un système de pulvérisation, notamment un aérographe,
- interface de sortie comportant plusieurs régions de réception du produit, mobile par rapport au distributeur,
- interface de sortie permettant de délivrer le produit à un embout de distribution.

[0152] De préférence, l’ensemble comporte au moins trois desdites interfaces de sortie, mieux les quatre interfaces
de sortie.
[0153] Le distributeur peut comporter au moins deux produits de base différents et permettre de délivrer ceux-ci dans
des proportions variables, et de préférence, le distributeur comporte trois produits de base différents et permet de délivrer
ceux-ci dans des proportions variables.
[0154] Chaque interface de sortie peut comporter une base permettant sa fixation sur le distributeur. Cette fixation
peut s’effectuer à l’aide de vis par exemple, mais de préférence la base est agencée pour permettre un démontage et
un remplacement d’une interface de sortie sans nécessité d’outil. Il s’agit par exemple d’une fixation quart de tour ou à
l’aide d’une bague de verrouillage externe.
[0155] L’interface de sortie et/ou le boîtier du distributeur peuvent comporter des joints d’étanchéité permettant une
communication étanche entre le boîtier du distributeur et l’interface de sortie. Le cas échéant, le distributeur est agencé
pour reconnaître l’interface de sortie qui est montée dessus, par exemple grâce à identifiant de l’interface de sortie sous
forme de reliefs spécifiques, lesquels sont détectés par le distributeur, ou d’une puce électronique reconnue par le
distributeur. Cela peut permettre d’adapter le fonctionnement du distributeur à l’interface de sortie montée dessus. Le
distributeur peut communiquer à un système informatique des informations sur l’interface de sortie qu’il porte, et le
système informatique peut afficher en fonction de ces informations un écran spécifique et/ou lancer un programme
spécifique de commande des paramètres de fonctionnement du distributeur, afin par exemple d’adapter la dose distribuée
et/ou le débit à la nature de l’interface de sortie.
[0156] Plusieurs interfaces de sortie peuvent être proposées initialement à l’utilisateur avec un distributeur commun
au sein d’un même emballage, par exemple un coffret ou une boîte de carton.
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[0157] L’invention a encore pour objet un procédé de parfumage, comportant l’étape consistant à sélectionner une
interface de sortie, à la monter sur le distributeur, et à délivrer le ou les produits contenus dans le distributeur dans celle-ci.

Cartographie et apprentissage

[0158] Le terme « cartographie » s’entend ici comme un procédé d’indexation d’une, odeur, et d’une zone, avec
enregistrement.
[0159] La cartographie peut concerner des applications sur des zones plus petites qu’un cm2. Toutefois, l’oeil nu a
alors du mal à discerner si le résultat obtenu est adéquat, et il est préférable de substituer l’évaluation à l’oeil nu par
une évaluation instrumentée, avec grossissement. L’application de petites quantités de matière peut être faite au doigt,
avec des outils classiques tels que des pinceaux, ou avec des applicateurs spécialisés.
[0160] La cartographie peut être générée lors d’une période d’apprentissage, pendant laquelle l’utilisateur effectue
des tests avec des mélanges sur différentes zones du visage ; une fois renseignée, la cartographie peut ensuite être
utilisée pour le parfumage de tous les jours.
[0161] Des interfaces graphiques spécifiques peuvent servir pendant la période d’apprentissage et pendant la période
d’utilisation de la cartographie.
[0162] En particulier, le système de distribution peut être utilisé avec une interface graphique où l’opérateur voit le
visage, qui est par exemple schématisé, figuratif ou précis comme une photographie ou une simulation 3D. Dans ce
cas, l’opérateur peut pointer une partie du visage sur l’écran pour voir apparaître et/ou délivrer l’odeur adéquate.
[0163] L’interface graphique peut aussi laisser apparaître les autres zones du visage où l’utilisation de la même odeur
est adéquate.
[0164] Pour réaliser la cartographie, l’opérateur applique une odeur puis réalise l’évaluation.
[0165] Les zones du visage peuvent être traitées les unes après les autres ; par exemple, on réalise l’exercice sur
une partie du cou puis sur l’oreille, puis les cheveux, etc....
[0166] Une autre possibilité consiste à réaliser un mélange donné, et appliquer sur plusieurs zones ce même mélange.
L’opérateur doit alors chercher la zone du visage pour laquelle l’odeur est adaptée. Le mélange est ensuite indexé dans
le système informatique en l’attribuant à la ou aux zones du visage pour lesquelles il convient.
[0167] Selon l’un de ses aspects, indépendamment ou en combinaison avec les autres aspects de celle-ci, et notam-
ment ce qui précède, l’invention a pour objet un procédé d’apprentissage d’un système de distribution comportant un
distributeur permettant de distribuer un mélange d’odeur variable, et un système informatique permettant de sélectionner
un effet parfumant et de mémoriser des données, comportant les étapes consistant à :

a) Sélectionner au moins une odeur à l’aide d’une interface du système informatique,
b) délivrer à l’aide du distributeur au moins un mélange pour approcher l’odeur sélectionnée,
c) évaluer le ou les mélanges distribués après application sur au moins une zone du visage, (odeur)
d) mémoriser les caractéristiques d’au moins un mélange, notamment un mélange que l’utilisateur souhaite pouvoir
rappeler, et d’au moins une zone sur laquelle il a été testé.

[0168] Cette mémorisation peut s’effectuer notamment en vue d’une distribution ultérieure de ce mélange pour par-
fumer ladite zone.
[0169] De préférence, le système informatique est agencé pour permettre à l’utilisateur de signaler si le résultat du
test est satisfaisant ou non, voire de le renseigner sur la comparaison à un test effectué précédemment.
[0170] On peut aussi réaliser un mélange donné, et chercher la zone du visage pour laquelle il est adapté. On enregistre
alors le mélange en l’attribuant à la ou aux zones du visage pour lesquelles il est adapté, dans une table de correspondance
qui servira par la suite, pour, partant d’une zone de la peau, en déduire le mélange à utiliser.
[0171] On peut procéder de la même façon avec d’autres mélanges pour réaliser une cartographie de l’ensemble du
visage et ainsi avoir une table de correspondance complète du visage.
[0172] On peut aussi réaliser un mélange donné, l’appliquer sur une zone donnée, puis faire varier le mélange jusqu’à
obtenir le mélange le plus adapté. On enregistre alors le mélange en l’attribuant à la ou aux zones du visage pour
lesquelles il convient, dans une table de correspondance qui servira par la suite, pour, partant d’une zone de la peau,
en déduire le mélange à utiliser.
[0173] De préférence, le système informatique évalue et mémorise les quantités utilisées zone par zone. Un tel
procédé, par « touches d’essai », permet d’identifier le ou les produits dont a besoin la personne qui veut se parfumer.
Ainsi, le système de distribution peut servir sur les points de vente pour conseiller les personnes qui veulent se parfumer
ou à la maison pour bien définir les produits à commander.
[0174] L’interface du système informatique comporte de préférence un écran tactile affichant une évocation de l’odeur
du mélange lors de sa sélection.
[0175] L’interface peut afficher un visage et permettre de renseigner le système informatique en sélectionnant la zone
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sur le visage affiché.
[0176] Le système informatique est de préférence agencé pour permettre d’associer une zone, des paramètres de
reconstitution du mélange, et la date de l’essai et/ou tout autre identifiant du mélange.
[0177] Le système informatique est de préférence également agencé pour permettre d’associer en outre à ladite zone,
aux paramètres de reconstitution du mélange, et à la date ou à l’identifiant du mélange, au moins l’une des données
suivantes : le nom de la zone, la période de l’année, le nom d’un évènement, un identifiant de l’utilisateur, l’âge de
l’utilisateur.
[0178] Les étapes a) à c) peuvent être renouvelées au moins une fois avant la mémorisation des caractéristiques du
mélange à l’étape d).
[0179] Le système informatique peut être agencé pour rechercher dans une base de données une référence de produit
commerciale, sur la base des caractéristiques du mélange identifié comme convenant à au moins une zone donnée, et
la communiquer à l’utilisateur.
[0180] La sélection à l’étape a) peut s’effectuer avec l’aide d’un système expert externe ou non au système informatique.
[0181] Le système expert peut analyser une image de l’utilisateur, pour proposer une odeur de mélange au moins sur
la base de l’image analysée.
[0182] Le système informatique peut être agencé pour permettre à l’utilisateur de le renseigner sur l’appréciation du
résultat du test de l’étape c) et pour générer une proposition de modification du mélange à sélectionner lors du retour
à l’étape a).
[0183] Le distributeur peut délivrer à l’étape b) au moins deux mélanges différents, de préférence séparés, en vue de
leur application simultanée sur la zone de test.
[0184] Cela peut faire gagner du temps, et faciliter la comparaison des résultats.
[0185] L’invention a encore pour objet un procédé parfumage à l’aide d’un système de distribution selon cet aspect
de l’invention, dans lequel :

a) L’utilisateur adresse une requête concernant un besoin au système informatique,
b) celui-ci génère en retour une proposition en vue du traitement d’une zone associée, sur la base de l’apprentissage
effectué préalablement, et
c) le système informatique pilote le distributeur pour la production du mélange proposé, notamment si celle-ci est
validée par l’utilisateur.

[0186] Un tel procédé peut utiliser une cartographie précédemment établie avec l’utilisateur.
[0187] L’invention a encore pour objet un produit programme d’ordinateur comportant des instructions de code per-
mettant, lorsque exécutées dans un système informatique, d’amener le système informatique à :

- Permettre à l’utilisateur de sélectionner au moins une odeur et/ou une zone d’application, notamment à l’aide d’une
interface telle qu’un écran tactile,

- piloter un distributeur de façon à délivrer un mélange sélectionné par l’utilisateur,
- permettre à l’utilisateur de déclencher la mémorisation du mélange et d’une zone d’application associée, notamment

en vue d’une distribution ultérieure du même mélange, notamment sur la même zone.

[0188] Le produit programme d’ordinateur peut comporter des instructions de code permettant, lorsque exécutées
dans un système informatique, d’amener le système informatique à :

- Recevoir une requête de l’utilisateur concernant un besoin de parfumage notamment à l’aide d’une interface telle
qu’un écran tactile,

- proposer sur la base au moins de données générées par le procédé d’apprentissage tel que défini ci-dessus, au
moins une odeur et/ou une zone d’application,

- piloter un distributeur pour la production du mélange proposé, notamment si celle-ci est validée par l’utilisateur.

Aide à distance

[0189] Il est souhaitable de pouvoir aider l’utilisateur à se parfumer, notamment à choisir les bonnes notes olfactives.
[0190] L’invention, selon l’un de ses aspects, indépendamment ou en combinaison avec ses autres aspects, notam-
ment ce qui précède, a ainsi pour objet un procédé de parfumage comportant les étapes consistant à :

- permettre l’établissement d’une liaison vidéo, par exemple via internet, entre une caméra d’un premier site et un
deuxième site,

- permettre au deuxième site de piloter directement ou indirectement un distributeur présent sur le premier site, ce
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distributeur permettant de faire varier l’odeur d’un mélange distribué,
- permettre à une personne présente au premier site d’appliquer le mélange distribué et d’envoyer vers le deuxième

site une image correspondante ou commentaires, pour recevoir en retour une information relative au résultat de
l’application.

[0191] Le deuxième site peut notamment comporter un écran de visualisation qui permet à un conseiller présent
devant cet écran d’entendre ou lire les commentaires sur le résultat de parfumage avec le produit distribué par le
distributeur et de conseiller la personne qui s’est parfumée. Ce conseiller peut agir en retour sur le distributeur pour
modifier l’odeur du mélange et l’adapter au mieux au visage de la personne présente sur le premier site. Ainsi, cette
personne gouverne le mélange délivré par le distributeur. La première personne peut se parfumer sous les yeux de la
seconde. La seconde personne voit sur son écran le résultat de l’essai, et ainsi peut corriger le mélange qu’elle va
commander à distance, jusqu’à obtenir le parfumage idéal.
[0192] De préférence, la liaison vidéo entre les deux sites est une liaison duplex.
[0193] Le premier site peut recevoir un tutoriel du deuxième site, le cas échéant.
[0194] Des identifiants des produits de base peuvent être communiqués au deuxième site ; cela peut permettre de
connaître précisément le ressenti des odeurs de chacun des produits de base.
[0195] Le procédé peut comporter la mémorisation des paramètres de réglage du distributeur, une fois qu’un mélange
donné est estimé satisfaisant. De préférence, cette mémorisation peut être commandée depuis le deuxième site. La
mémorisation peut avoir lieu dans le système informatique présent sur le premier site et/ou sur un serveur externe.
[0196] Une variante peut consister à faire travailler une personne pour aider le parfumage de plusieurs personnes.
Ce mode de mise en oeuvre permet le développement des « coach en parfumage » et leur travail soit au sein d’un
institut, soit via internet. Cela permet aussi le parfumage de personnes aux moyens limités, telles que celles manquant
de confiance en elles.

Pilotage par interface tactile

[0197] Il existe un besoin pour faciliter le pilotage du système de distribution et notamment le choix des effets du
mélange distribué.
[0198] Le système de distribution peut comporter un distributeur et un système informatique de pilotage du distributeur,
ce système informatique comportant un écran tactile sur lequel peut être affichée l’odeur du mélange ou l’effet attendu
et un moyen de sélection déplaçable sur l’écran, pour faire varier l’odeur du mélange distribué.
[0199] De préférence, l’écran affiche les effets extrêmes entre lesquelles l’effet du mélange peut être sélectionné, en
déplaçant le moyen de sélection entre ces points extrêmes.
[0200] L’écran peut afficher une échelle d’effets en forme de ligne ou surface (contour triangulaire).
[0201] Le système informatique peut effectuer une partie des calculs nécessaires pour déterminer les fractions de
chacun des produits de base conduisant à un mélange de de l’effet recherché.
[0202] Le système informatique peut être un téléphone intelligent, un photophone, une tablette, un ordinateur individuel.
En variante, il est intégré au boîtier du distributeur.
[0203] Le système informatique peut disposer d’une caméra. Cette dernière peut être utilisée notamment pour l’ac-
quisition d’une image de l’utilisateur et/ou du mélange.
[0204] Le système informatique peut être agencé pour afficher une image d’un visage, afin de faciliter le repérage
des zones sur lesquelles le mélange doit être appliqué.

Couplage du système de distribution à un moyen de pulvérisation

[0205] Le système de distribution peut comporter ou être connecté à un moyen de pulvérisation du mélange, de
préférence un aérographe.
[0206] Le système de distribution peut comporter un système de pulvérisation, de préférence un aérographe, et a
pour objet, selon l’un de ses aspects, indépendamment ou en combinaison avec les autres aspects, et notamment ce
qui précède, un ensemble comportant :

- Un moyen de pulvérisation, de préférence un aérographe comportant une chambre de prélèvement soumise à un
courant d’air d’entraînement,

- un distributeur comportant au moins deux compartiments contenant des produits de base différents, les produits
étant délivrés au moyen de pulvérisation de préférence par des orifices de distribution distincts.

[0207] Le distributeur peut comporter trois cartouches contenant des produits de parfumage.
[0208] L’aérographe peut comporter un stylet définissant la chambre de prélèvement, le stylet se fixant sur le distributeur
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ou sur une interface de sortie fixée au distributeur, ou faisant partie intégrante de cette interface de sortie.
[0209] Le système de distribution peut comporter un circuit de contrôle du fonctionnement du distributeur, permettant
de faire varier la proportion des produits de base délivrés dans la chambre de prélèvement, au cours du fonctionnement
de l’aérographe. Les proportions peuvent être modifiées en fonction du déplacement de l’aérographe relativement à la
surface sur laquelle le mélange est pulvérisé. Ce déplacement peut être mécanisé, le cas échéant.
[0210] Ce circuit de contrôle peut comporter ou être constitué par un système informatique tel que défini plus haut.
[0211] Le boîtier du distributeur peut servir de poignée lors de la manipulation d l’ensemble pour délivrer le mélange.
[0212] Le distributeur peut comporter une caméra et/ou un ou plusieurs capteurs tels que des accéléromètres afin de
localiser automatiquement la zone sur laquelle le mélange est appliqué, et pouvoir régler automatiquement l’odeur en
fonction de la position, le cas échéant.
[0213] L’invention a encore pour objet un procédé de parfumage à l’aide d’un ensemble tel que défini ci-dessus, dans
lequel un mélange est pulvérisé sur la peau à l’aide du moyen de pulvérisation, notamment de l’ aérographe.
[0214] La composition du mélange peut être modifiée au cours du déplacement de l’aérographe relativement à la
peau. Un dégradé d’odeur peut être réalisé.
[0215] Cet aspect de l’invention repose sur la constatation que le distributeur peut être utilisé pour alimenter le système
de pulvérisation, notamment l’aérographe, tout en permettant au système de distribution d’être suffisamment réactif
pour autoriser un changement d’odeur du mélange distribué en cours de traitement du visage.
[0216] Il peut être avantageux que la distribution des produits se fasse de façon itérative, notamment avec des temps
de distribution non déphasés entre les différents produits.
[0217] Cela peut rendre plus facile de faire varier la composition du mélange distribué au cours du temps.
[0218] Le mélange peut être réalisé directement dans l’aérographe, sans pratiquement aucun volume mort gênant,
permettant ainsi de changer le mélange pulvérisé en temps réel.
[0219] La dépression créée dans la chambre de prélèvement est suffisante pour entraîner les produits de base, sans
pour autant gêner le dosage.
[0220] La dépression qui règne dans la chambre de prélèvement est par exemple comprise entre 10 mbar et 200
mbar, mieux entre 50 et 150 mbar, encore mieux entre 75 et 125 mbar.
[0221] La viscosité des produits de base mesurée à 1 atm et à 25°C avec un viscosimètre rotatif CONTRAVES TV
équipé d’un mobile MS-r3 ou MS-r4 à la fréquence de 60 Hz, après 10 minutes de rotation du mobile, est par exemple
comprise entre 0,02 Pa.S et 50 Pa.S, de préférence de 0,2 Pa.s à 5 Pa.s
[0222] La section des canaux d’arrivée des produits de base dans la chambre est par exemple comprise entre 1 et 3
mm2, mieux entre 2 et 3 mm2.
[0223] L’alimentation en produit s’effectue de préférence de façon continue.
[0224] Il est encore possible d’appliquer simultanément des produits de base non miscibles ou réactifs, comme un
gel aqueux et une composition selon l’invention (à base de solvant organique), qui vont se déposer de façon pixellisée
directement sur la peau, produisant une sorte de gel/gel in situ, des silicones réactives. Les ratios en produits de base
peuvent être ajustés en fonction du résultat particulier souhaité. Par exemple, dans le cas des gels aqueux et gels
huileux, on pourra faire varier le ratio correspondant au volume du premier produit de base sur le volume du deuxième
produit de base entre 10/1 et 1/10, mieux entre 5/1 et 1/5.

Système de localisation ou d’auto-localisation

[0225] Le système de distribution selon l’invention peut disposer d’un système de localisation ou d’auto-localisation.
[0226] On appelle système de localisation, un moyen de saisir, de la part de la personne, la zone qu’elle va traiter.
Ceci peut être réalisé notamment par des systèmes laissant libre au moins une main. Ainsi, on peut utiliser une interface
d’un système informatique telle qu’un écran tactile, un joystick, ou un système de reconnaissance vocale.
[0227] On appelle système d’auto-localisation, un moyen de saisir, sans que la personne n’intervienne, la zone à
traiter. Ceci peut être réalisé par un ou plusieurs accéléromètres qui déduisent, par le fait des mouvements, les directions
que la personne vise ou par une caméra et un système de reconnaissance d’image.
[0228] L’invention pourra être mieux comprise à la lecture de la description détaillée qui va suivre, d’exemples de
mise en oeuvre non limitatifs de celle-ci, et à l’examen du dessin annexé, sur lequel :

- la figure 1 est une vue schématique en perspective d’un exemple de système de distribution conforme à l’invention,
- la figure 2 est une vue arrière du système de distribution de la figure 1,
- la figure 3 illustre le prélèvement de produit délivré par le système de distribution,
- la figure 4 est une vue schématique en perspective, avec enlèvement de certains composants, du système de

distribution de la figure 1,
- la figure 5 représente isolément et partiellement une cartouche de produit de base pour le distributeur,
- la figure 6 représente le haut de la cartouche avec la pièce d’entraînement,
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- la figure 7 représente isolément la pièce d’entraînement, en perspective,
- la figure 8 représente isolément un support de la cartouche,
- la figure 9 représente le mécanisme d’entraînement du distributeur,
- la figure 10 représente l’un des moteurs isolément, accouplé au reste du mécanisme d’entraînement,
- la figure 11 représente une carte électronique de commande des moteurs,
- la figure 12 est une coupe transversale du distributeur,
- la figure 13 représente le boîtier du distributeur sans l’interface de sortie,
- la figure 14 représente isolément un premier exemple d’interface de sortie, en vue de dessus,
- les figures 15, 15A, 16, 16A et 17 représentent d’autres exemples d’interfaces de sortie,
- les figures 18 et 19 sont deux autres vues de l’interface de sortie de la figure 17,
- la figure 20 représente isolément le mélangeur statique,
- la figure 21 est une coupe axiale de l’interface de sortie de la figure 17,
- la figure 22 représente une autre interface de sortie, destinée à coopérer avec un aérographe,
- la figure 23 représente en transparence les différents canaux de l’interface de sortie de la figure 22,
- la figure 24 illustre l’interface de sortie des figures 22 et 23 reliée à un aérographe,
- les figures 25, 27 à 29, 29A, 29B et 29C représentent d’autres exemples d’interfaces de sortie,
- la figure 30 illustre le pilotage du distributeur à l’aide d’un terminal portable,
- la figure 31 représente un exemple d’interface graphique permettant de piloter le distributeur,
- la figure 32 représente un autre exemple d’interface graphique,
- la figure 33 illustre un exemple d’évolution de l’interface graphique de la figure 32 au cours de l’utilisation du dispositif,
- la figure 34 représente un autre exemple d’interface graphique,
- les figures 35 et 36 représentent d’autres exemples d’interfaces graphiques,
- la figure 37 illustre l’évolution de l’interface de la figure 36 au cours de l’utilisation du dispositif,
- la figure 38 représente une interface graphique d’un exemple de système informatique selon l’invention,
- la figure 39 représente un exemple de table de correspondance,
- la figure 40 est un schéma en blocs illustrant des étapes d’un exemple de procédé selon l’invention,
- les figures 41 à 44, et- 46 sont des vues analogues à la figure 40 d’autres exemples de procédés,
- la figure 45 représente un exemple de support permettant l’application de plusieurs compositions colorées différentes,
- la figure 47 illustre un système permettant l’échange d’informations avec un conseiller distant, et
- la figure 48 illustre un support comportant une pluralité de logements contenant des mélanges différents.

[0229] Un exemple de système de distribution 10 pouvant convenir à l’invention est représenté sur les figures 1 et 2,
comporte un distributeur 11 qui est muni en partie supérieure d’une interface de sortie 110 par laquelle s’effectue la
distribution d’un produit cosmétique de formulation personnalisée.
[0230] Le distributeur 11 peut être manipulé d’une main. Sa longueur, hors interface de sortie, est par exemple comprise
entre 140 et 160 mm et son diamètre entre 40 et 60 mm.
[0231] Le système de distribution 10 peut comporter, comme illustré, un moyen d’actionnement permettant de contrôler
la distribution, par exemple un bouton-poussoir 12.
[0232] Lorsque l’utilisateur appuie sur le bouton-poussoir 12, le distributeur 11 délivre le produit à partir d’informations
qui lui ont été préalablement communiquées par un système informatique, par exemple à l’aide d’une transmission sans
fil, comme cela sera détaillé plus loin. Le fonctionnement du bouton-poussoir 12 peut être programmé depuis une
interface du système informatique, de façon à délivrer en continu le mélange tant qu’une pression est exercée, ou délivrer
uniquement une dose prédéfinie, indépendamment de la durée pendant laquelle l’utilisateur appuie sur le bouton-
poussoir.
[0233] Comme visible notamment sur la figure 4, le distributeur 11 loge plusieurs cartouches 30 contenant chacune
un produit de base, le distributeur 11 permettant de doser la quantité de chacun des produits de base qui est distribuée
de façon à obtenir après un mélange des doses distribuées un produit présentant les propriétés recherchées.
[0234] Chacune des cartouches 30 peut être introduite dans le boîtier du distributeur 11 par l’arrière, comme illustré
à la figure 2. Dans l’exemple considéré, le distributeur 11 reçoit trois cartouches 30, mais l’invention s’étend également
au cas où le nombre de cartouches 30 est différent.
[0235] On a représenté isolément à la figure 5 une cartouche 30. Celle-ci comporte un corps 31 dans lequel peut se
déplacer selon l’axe longitudinal X de la cartouche un piston 32 de façon à diminuer le volume d’un réservoir 33 situé
sous le piston 32, contenant le produit de base correspondant. Le volume du réservoir est de préférence compris entre
2 et 5 mL, étant par exemple de l’ordre de 3 mL.
[0236] Le piston 32 est entraîné en déplacement selon l’axe X par une tige creuse 34, filetée extérieurement, venant
en prise avec un filetage correspondant traversant le piston 32.
[0237] La tige 34 définit un canal par lequel le produit contenu dans le réservoir 33 peut circuler lorsque le piston 32
se déplace dans le corps 31 dans le sens d’une diminution du volume du réservoir 33.



EP 4 302 747 A1

19

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

[0238] La tige 34 est entraînée en rotation autour de l’axe X par une tête 36 qui peut tourner relativement au corps
31, et communique avec une canule 37. Chaque cartouche 30 est montée dans le distributeur 11 avec une pièce de
support 40, que l’on a représentée isolément à la figure 8, qui comporte un manchon de serrage 41 fendu axialement,
sur lequel peut coulisser une bague de verrouillage 43, visible sur la figure 4.
[0239] Lors de la mise en place d’une cartouche 30, la pièce de support 40 est engagée sur celle-ci, du côté opposé
à la canule 37, et la bague de verrouillage 43 déplacée sur le manchon 41 pour serrer la pièce de support 40 sur le
corps 31. La pièce de support 40 permet d’immobiliser la cartouche 30 dans le boîtier du distributeur 11.
[0240] La tête 36 de la cartouche 30, présentant la canule 37, est coiffée par une pièce d’entraînement 50, représentée
isolément à la figure 7, qui vient serrer la tête 36 de façon à pouvoir tourner autour de l’axe X avec elle.
[0241] Lorsque la pièce d’entraînement 50 est entraînée en rotation autour de l’axe X, sa rotation est transmise à la
tête 36, qui peut tourner relativement au corps 31 et entraîner avec elle en rotation la tige 34.
[0242] La force de friction du piston 30 sur la surface intérieure du corps 31 est suffisante pour que le piston 32 ne
tourne pas relativement au corps 31, de sorte que la rotation relative de la tige 34 et du piston 32 provoque le déplacement
de celui-ci selon l’axe X. Ce déplacement s’accompagne d’une diminution du volume du réservoir 33 et d’une remontée
du produit de base contenu dans la cartouche 30 par la tige 34, puis dans la canule 37.
[0243] La pièce d’entraînement 50 comporte un canal interne 52 alimenté par la canule 37 et qui débouche à l’extérieur
par un orifice de distribution 53. Ce canal 52 est formé par un embout 36. La pièce d’entraînement 50 présente une jupe
de montage 54 qui recouvre axialement la tête 36 de la cartouche 30. Cette jupe de montage 54 se raccorde par une
paroi transversale 55 à l’embout 56.
[0244] L’embout 56 comporte des reliefs 57 permettant son accouplement en rotation avec une roue dentée 60, visible
notamment sur la figure 9, appartenant à un mécanisme d’entraînement du boîtier du distributeur 11.
[0245] Dans l’exemple considéré, les reliefs 57 se présentent sous la forme de deux ergots diamétralement opposés,
formant saillie sur l’embout 56 à sa base, qui s’engagent dans des encoches correspondantes de la roue dentée 60.
[0246] L’embout 56 présente une partie rétrécie qui comporte une gorge accueillant un joint torique 58. La partie
rétrécie se raccorde par un épaulement 59 au reste de l’embout.
[0247] La tête 36 de la cartouche 30 peut porter un joint torique qui assure un couplage étanche entre la canule 37
et la pièce d’entraînement 50.
[0248] Le mécanisme d’entraînement comporte des moteurs électriques 70, équipés de réducteurs 71, visibles no-
tamment à la figure 10. L’arbre de sortie de ces réducteurs est accouplé à une roue menante 72 qui engrène avec la
roue dentée 60.
[0249] Dans l’exemple considéré, les axes X longitudinaux de chacune des cartouches sont disposés à 120° les uns
par rapport aux autres, autour de l’axe longitudinal Y du boîtier du distributeur 11.
[0250] Les moteurs 70 sont disposés entre les cartouches 30, les axes de rotation des moteurs étant également
disposés à 120° les uns des autres autour de l’axe Y du distributeur 11. De cette façon, on obtient une construction
compacte du distributeur 11.
[0251] Les motoréducteurs présentent avantageusement un couple supérieur à
[0252] 70nN.m. Par exemple, on utilise un moteur de référence Maxon 118392 associé au réducteur planétaire Maxon
218418. Un tel moteur est de diamètre 10 mm, de puissance 1.5 W, de tension nominale 3 V, de vitesse de ralenti 1300
tours/min et de couple maximum 1.5 mNm. Le réducteur est de diamètre 10 mm, de réduction absolue 256 / 1 et de
couple 0,2 Nm.
[0253] Un circuit électronique 81, représenté isolément à la figure 11, est présent dans le voisinage de l’extrémité
supérieure du boîtier du distributeur 1. Ce circuit électronique 81 comporte une carte 80 qui est traversée par des
passages 83 pour les axes de sortie des réducteurs 71, ainsi que des ouvertures 82 pour les parties rétrécies 55 des
embouts d’entraînement 56.
[0254] Des manchons 82a peuvent être fixés sur la carte 80 pour faire barrière vis-à-vis d’éventuelles fuites de produit
vers le carte 80. Les embouts 56 traversent les manchons 82a, de préférence avec un faible jeu.
[0255] La carte 80 porte le bouton-poussoir 12 précité et supporte un certain nombre de broches de sortie 86 servant
à l’alimentation des moteurs 70.
[0256] Le circuit électronique 81 comporte un microcontrôleur ou analogue permettant de piloter les différents moteurs
70, afin de distribuer la quantité désirée de chacun des produits de base. La résolution de délivrance des produits de
base est par exemple comprise entre 0,001 et 0,003 mL, étant par exemple de l’ordre de 0.0025 mL.
[0257] Le boîtier du distributeur 11 loge également une batterie dont les accumulateurs 89, se situent avantageusement
comme on le voit sur la figure 4, chacun dans le prolongement d’un moteur 70.
[0258] De préférence, comme illustré à la figure 30, le pilotage du distributeur 11 s’effectue à l’aide d’un système
informatique 100 tel qu’un terminal portable, par exemple un téléphone intelligent, une tablette par exemple de marque
« Ipad » ou un ordinateur personnel.
[0259] La transmission des informations de pilotage du distributeur 11 par le terminal 100 s’effectue de préférence
sans fil, par exemple par une liaison Bluetooth.
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[0260] Dans un exemple particulier, la carte électronique 81 permet de gérer les points suivants :

• calcul du volume de chaque produit à délivrer en fonction de la consigne de fraction volumique de chaque produit,
du mode de fonctionnement (continu, dose ou purge), de la valeur du débit ou du volume,

• mesure des courants d’alimentation des moteurs 70,
• communication Bluetooth avec le système informatique 100,
• gestion du bouton 12 de délivrance des produits,
• gestion de l’interrupteur marche/arrêt,
• gestion de l’affichage de la ou des leds,
• charge de la batterie.

[0261] La carte 80 comporte par exemple les composants suivant :

• microcontrôleur CC2541 de Texas Instrument,
• led CMS bleue pour donner des informations de statut à l’utilisateur,
• fusible thermique de protection,
• quartz à 32 MHz,
• interrupteur marche/arrêt

[0262] Le microcontrôleur Texas Instrument CC2541 intègre une mémoire flash programmable de 256 ko de RAM
ainsi que de nombreuses fonctionnalités. Ce microcontrôleur peut être programmé en C, dans l’environnement IAR
Embedded Workbench.
[0263] Les orifices de sortie 53 des cartouches 30 débouchent sensiblement à l’extrémité supérieure du boîtier du
distributeur 11, comme on peut le voir sur la figure 13 notamment. La face supérieure 14 du boîtier du distributeur 11
définit une surface d’accueil pour le montage d’une interface de sortie qui canalise les produits provenant des cartouches
vers une zone de prélèvement ou de distribution.
[0264] Dans l’exemple de la figure 1, cette interface de sortie 110 se présente sous la forme d’une pièce rapportée,
que l’on a représentée isolément à la figure 14, qui présente à sa périphérie comme illustré des passages 111 pour des
vis servant à sa fixation sur le boîtier du distributeur 11.
[0265] L’interface de sortie 110 définit dans cet exemple une coupelle 115 dans le fond de laquelle débouchent des
orifices d’alimentation 116, en communication chacun par un canal interne à l’interface de sortie 110 avec un orifice de
sortie respectif 53.
[0266] Ainsi, dans l’exemple considéré, les produits de base contenus dans les cartouches 30 peuvent être distribués
jusqu’à la coupelle 115 sans se mélanger.
[0267] Lorsqu’il utilise le distributeur 11, l’utilisateur peut remplir la coupelle 115 avec des proportions prédéfinies de
chacun des produits de base, comme illustré à la figure 3, puis peut prélever le produit présent dans la coupelle 115 en
vue de l’appliquer. Ce prélèvement peut s’effectuer par exemple au doigt, comme illustré, ou à l’aide de tout applicateur
cosmétique adapté. La coupelle 115 est de préférence peu profonde, ce qui facilite son nettoyage, et de diamètre
suffisamment grand pour ne pas gêner l’accès au produit. La profondeur p de la coupelle 115 est ainsi, de préférence,
comprise entre 1 et 5 mm et son diamètre d ou celui du cercle circonscrit lorsque le contour du creuset n’est pas circulaire,
est de préférence compris entre 20 et 50 mm. On a de préférence 4 >=dlp <=50.
[0268] Les orifices d’alimentation 116 sont de préférence de diamètre inférieur à 3mm par exemple de l’ordre de 1 mm.
[0269] L’interface de sortie 110 peut recevoir un couvercle de fermeture 118 de la coupelle 115, pour éviter que le
produit ne sèche ou soit exposé à des salissures en l’absence d’utilisation. Ce couvercle 118 est de préférence réalisé
en matière plastique transparente et peut se fixer par friction, vissage ou encliquetage sur le montant de la coupelle
115, ou plus généralement à tout endroit adapté sur l’interface de sortie 110.
[0270] La contenance maximale de la coupelle 115 est de préférence comprise entre 0.02 et 0.25 ml.
[0271] De préférence, le volume défini par le volume des canaux internes de l’interface de sortie 110 entre l’entrée
dans ceux-ci depuis les orifices d’alimentation 53 jusqu’aux orifices d’alimentation 116 est inférieur ou égal à 0,4ml.
[0272] Le boîtier du distributeur 11, dans sa configuration illustrée à la figure 13, c’est à-dire sans l’interface de sortie
110, présente l’avantage de pouvoir être accouplé à diverses formes d’autres interfaces de sortie, en fonction du par-
fumage que l’on souhaite réaliser et/ou de la zone à traiter.
[0273] Ainsi, on a représenté sur la figure 15 une variante d’interface de sortie 110 comportant un embout de distribution
150, orienté généralement selon un axe Z qui s’étend obliquement par rapport à l’axe longitudinal Y du distributeur 11.
Trois canaux internes communiquent respectivement avec les orifices de sortie 53 des différentes cartouches 30 et
débouchent à l’extrémité de l’embout 150. L’interface de sortie 110 peut se monter à une extrémité du boîtier du distri-
buteur 11, comme illustré sur la figure 15A.
[0274] Dans la variante de la figure 16, l’interface de sortie 110 comporte trois canules 160 qui communiquent res-
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pectivement avec les orifices de sortie 53. Ces canules 160 sont regroupées au centre de l’interface de sortie 110, ce
qui permet le montage sur celles-ci par exemple d’un embout 170 d’application du produit sur les cils, tel qu’illustré à la
figure 25, d’un embout poreux 180 pour l’application sur les lèvres, tel qu’illustré à la figure 27, ou d’un embout 190
floqué tel qu’une pointe feutre, comme illustré à la figure 28.
[0275] Dans le cas de l’embout 170 de la figure 25, celui-ci comporte par exemple, comme illustré, des stries 171
transversales, entre lesquelles débouchent des orifices d’alimentation en produit. Le mélange des différents produits
de base peut avoir lieu à l’intérieur de l’embout 170, grâce à un mélangeur statique intégré, par exemple.
[0276] L’embout 180 comporte par exemple une partie en mousse à cellules ouvertes, ayant la forme des lèvres. Le
mélange des produits de base peut se faire au sein d’un conduit interne de l’embout 180.
[0277] L’embout 190 peut comporter un organe d’application poreux 191, à l’extrémité d’une tige 192, se raccordant
à une base 193 servant au montage sur le reste de l’interface de sortie de la figure 16.
[0278] On a illustré à la figure 16A, de façon schématique, la possibilité d’avoir comme interface de sortie 110 une
coupelle 115 ayant des passages 115a pour des conduits de sortie 30a des cartouches, y compris lorsque ces conduits
servent à l’entrainement en rotation de tiges filetées de déplacement des pistons. La longueur des conduits 30a est telle
que ceux-ci débouchent dans le fond 115b de la coupelle ou à proximité de son fond, sans faire saillie dans celui-ci.
[0279] De préférence, la section interne des conduits 30a est faible, pour minimiser le volume mort.
[0280] Dans l’exemple des figures 22 à 24, l’interface de sortie 110 comporte un embout 200 qui est orienté généra-
lement obliquement par rapport à l’axe longitudinal Y du distributeur. Cet embout 200 est parcouru par des canaux
internes 210, communiquant respectivement avec les orifices de sortie 53 des produits de base provenant des cartouches
30.
[0281] L’interface de sortie 110 comporte une partie de montage 215 qui permet la fixation sur l’interface de sortie
110 d’un aérographe 220, comme illustré à la figure 24.
[0282] L’embout 200 se fixe à la place du réservoir habituel de l’aérographe et les canaux 210 débouchent dans la
tuyère de l’aérographe où ils sont soumis à la dépression créée par la vitesse du flux d’air d’entraînement.
[0283] Une pince est formée par deux montants 216, pour recevoir le corps du stylet de l’aérographe 220, et assurer
son maintien par encliquetage.
[0284] De préférence, l’orientation de l’embout 200 est telle qu’elle permet à l’axe de pulvérisation d’être orienté
sensiblement perpendiculairement à l’axe longitudinal du boîtier du distributeur 11. On peut alors se servir de celui-ci
comme d’une poignée pour manipuler l’aérographe.
[0285] Les orifices de sortie 210 sont avantageusement très rapprochés, étant séparés par de fines cloisons internes
de l’embout 200.
[0286] De préférence, la section de chacun des orifices de sortie est inférieure ou égale à 3 mm2 sur une longueur
d’au moins 5 mm.
[0287] On peut encore munir le boîtier du distributeur 11 en partie supérieure d’un support mobile par rapport au
boîtier, par exemple sous forme de tourelle 250, tel qu’illustré à la figure 29.
[0288] Cette tourelle 250 tourne par exemple autour d’un axe de rotation qui est confondu avec l’axe longitudinal Y
du distributeur.
[0289] La tourelle 250 peut comporter plusieurs logements 255 pouvant accueillir chacun les produits délivrés par le
distributeur 11 dans une position de remplissage correspondante. Pour remplir successivement les différents logements,
on fait effectuer à la tourelle 250 une rotation, par exemple d’un quart de tour, à chaque fois. La présence de plusieurs
logements 255 peut permettre de distribuer des produits de formulations différentes, à partir des différents produits de
base, de façon par exemple à faire varier la teinte des produits présents dans les différents logements 255.
[0290] On a illustré à la figure 29C un support ayant des logements disposés sur celui-ci sensiblement comme les
différentes zones d’un visage ; chaque logement peut contenir un mélange dont l’odeur est adaptée à la partie corres-
pondante du visage. Ainsi, il est facile pour l’utilisateur de savoir où appliquer le mélange prélevé dans un logement donné.
[0291] On peut utiliser le distributeur 11 pour délivrer un mélange dont la formulation change au cours du temps et
recueillir le mélange dans un contenant mobile par rapport au distributeur, de telle sorte que le mélange soit déposé en
un emplacement du contenant qui varie dans le temps, afin de réaliser un dégradé.
[0292] Par exemple, comme illustré aux figures 29A et 29B, le système de distribution comporte une interface de
sortie 110 comportant une partie fixe relativement au distributeur et une partie mobile 252 présentant un logement 253
pour recevoir le mélange.
[0293] Par exemple, le distributeur 11 est disposé dans ce cas avec les orifices de sortie des cartouches vers le bas,
et équipé d’un mélangeur, de telle sorte que le mélange tombe sous l’effet de son poids dans le logement 253. Un
moteur peut déplacer la partie mobile de l’interface de sortie relativement au distributeur, de façon synchronisée avec
la variation des caractéristiques du mélange, de telle sorte que l’on obtienne un dégradé le long du logement 253, comme
illustré à la figure 29B.
[0294] Le système de distribution peut comporter un socle 254 qui maintient le distributeur tête en bas.
[0295] L’interface de sortie 110, notamment lorsqu’elle comporte une coupelle, peut comporter un mélangeur statique
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qui assure le mélange des produits de base.
[0296] On a représenté sur les figures 17 à 21 une interface de sortie 110 comportant un tel mélangeur statique.
[0297] Cette interface de sortie 110 peut comporter un corps extérieur 260 qui se fixe sur le boîtier du distributeur 11
et qui présente un montant tubulaire extérieur 270.
[0298] Le corps 260 comporte des canaux 261 pour l’admission des différents produits de base. Ces canaux 261
débouchent dans une chambre centrale 262, délimitée par un montant tubulaire intérieur 263.
[0299] Ce montant 263 est traversé par une ouverture 264 qui débouche dans un espace annulaire 265, entre le
montant intérieur 263 et le montant extérieur 270.
[0300] Un coeur de mélangeur statique 280, représenté isolément à la figure 20, est disposé dans cet espace 265.
[0301] La chambre centrale 262 peut communiquer avec une chambre périphérique comportant une série de cloisons
formées par le coeur du mélangeur et qui agissent comme des déflecteurs pour le mélange, et créent un cisaillement
de celui-ci.
[0302] La chambre périphérique peut comporter une cloison annulaire ajourée 284 définissant des ajours 285, dont
l’un est visible sur la figure 21, par lesquels passe le mélange en circulant dans la chambre périphérique. Les chambres
centrale et périphérique peuvent être fermées supérieurement par une paroi 286 qui définit le fond de la cavité recevant
le mélange.
[0303] Le fond 287 de la chambre périphérique peut être de forme hélicoïdale et de hauteur diminuant au fur et à
mesure que l’on progresse vers la sortie. Cette dernière peut déboucher en avant d’une rampe 288 de liaison entre le
fond 287 de la chambre périphérique et la paroi supérieure 286 du mélangeur, cette rampe de liaison étant de préférence
une portion d’hélice prolongeant l’hélice formée par la paroi de fond de la chambre périphérique.
[0304] De préférence la chambre périphérique comporte la cloison annulaire précitée et des cloisons radiales 281 qui
forcent le mélange à circuler alternativement entre des régions supérieure et inférieure de la chambre périphérique et
entre des régions radialement intérieure et extérieure, le mélange circulant par exemple d’une région supérieure et
radialement extérieure à une région inférieure et radialement extérieure en passant à travers la cloison annulaire précitée.
[0305] Le corps 260 ferme radialement à l’extérieur la chambre périphérique.
[0306] Le corps extérieur 260 du mélangeur et le coeur 280 du mélangeur peuvent être chacun réalisés d’une seule
pièce par moulage par injection.
[0307] Le produit gagne le coeur 280 du mélangeur statique par le passage 264, puis circule entre les montants 263
et 270 sur pratiquement une circonférence complète, jusqu’à la sortie 282.
[0308] Les nombreuses chicanes imposées par les cloisons 281 provoquent un mélange intime des composants
introduits dans l’interface de sortie 110. Le mélange obtenu peut être prélevé par l’utilisateur dans le logement 283, au-
dessus du mélangeur statique.
[0309] Comme indiqué précédemment, le système de distribution 10 selon l’invention comporte de préférence une
interface homme machine qui permet à l’utilisateur de piloter facilement et de façon intuitive le distributeur 11. Cette
interface peut appartenir à un système informatique 100 qui communique avec le distributeur 11.
[0310] On a représenté sur les figures 31 à 37 différents exemples d’interfaces tactiles pouvant permettre à l’utilisateur
de choisir l’odeur du mélange résultant de la distribution dosée des différents produits de base.
[0311] Cette interface peut présenter, comme illustré à la figure 31, une zone de sélection de l’odeur, par exemple
sous la forme d’un triangle dont les sommets correspondent aux odeurs de chacun des produits de base contenus dans
les cartouches.
[0312] L’utilisateur peut déplacer un curseur 300, par exemple sous la forme d’une balle, relativement aux sommets
A, B et C du triangle.
[0313] Plus il rapproche le curseur 300 de l’un des sommets, plus la fraction du produit de base correspondant est
grande par rapport à la quantité totale des différents produits distribués.
[0314] La fraction de chaque produit par rapport à la quantité totale peut être indiquée en 301 par une valeur numérique
sur l’interface.
[0315] L’interface peut permettre à l’utilisateur d’incrémenter ou de diminuer la quantité de chacun des produits, en
agissant par exemple sur des boutons de commande 302, lesquels permettent un réglage précis de la quantité de
chacun des produits de base.
[0316] La surface du triangle 310 peut avoir une odeur qui varie localement de façon à être représentative en chaque
point de l’odeur du mélange résultant de la pondération des différents produits de base dans des proportions corres-
pondant aux coordonnées relatives en ce point.
[0317] L’interface peut comporter un bouton 305 permettant d’accéder à un menu spécifique de réglage du volume
de produit qui est distribué pour purger le distributeur.
[0318] L’interface peut aussi avantageusement permettre un réglage du débit de produit grâce à des boutons 304 et
306 renvoyant vers un menu spécifique de réglage du débit.
[0319] Dans l’exemple considéré, l’interface offre le choix entre un mode de distribution continu, grâce au bouton 304,
où les produits sont distribués tant que l’utilisateur appuie sur le bouton de commande 12.
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[0320] La dose correspondante peut être transmise à l’interface et affichée.
[0321] Le bouton 306 permet de sélectionner un fonctionnement en mode dose, au cours duquel un appui même bref
sur le bouton 12 déclenche la distribution d’une dose prédéfinie.
[0322] Pour faire varier le débit, le distributeur agit par exemple sur le rapport cyclique de fonctionnement des moteurs.
[0323] L’interface peut être agencée pour permettre à l’utilisateur de programmer ou de mémoriser les réglages qui
ont sa préférence, grâce à un menu 307 d’accès à des favoris.
[0324] L’interface tactile illustrée à la figure 32 fait apparaître sur l’écran trois zones colorées 400, correspondant
chacune à l’odeur de l’un des produits de base contenus dans le distributeur 10, et une zone centrale 410 faisant
apparaître l’odeur du mélange résultant.
[0325] La quantité relative de chacun des produits de base peut être ajustée à l’aide de curseurs 415 qui se déplacent
par exemple sur des lignes joignant chacune des zones 400 à la zone centrale 410.
[0326] Au cours de l’utilisation de l’interface, celle-ci peut mémoriser un réglage donné et faire apparaître sur l’écran
un bouton 420 de l’odeur du mélange. L’utilisateur peut ensuite, en appuyant simplement sur ce bouton 420, distribuer
un mélange de l’odeur correspondante.
[0327] Dans l’exemple de la figure 34, l’interface affiche dans une zone 500 une odeur donnée, et propose à l’utilisateur,
grâce à des boutons de commande 510 chacun de l’odeur du produit de base correspondant, d’accroître ou de diminuer
la proportion de ce produit de base dans le mélange final. L’odeur de la zone 500 est recalculée en fonction des actions
sur les boutons de commande 510.
[0328] Dans la variante de la figure 35, l’interface fait apparaître un nuancier présentant plusieurs zones 530 corres-
pondants chacune à une proportion particulière des différents produits de base.
[0329] L’utilisateur peut sélectionner l’une de ces zones, par exemple en appuyant dessus avec son doigt.
[0330] L’interface peut être agencée pour afficher à une échelle plus grande dans une zone 535 l’odeur sélectionnée.
La programmation du distributeur 11 pour distribuer cette odeur est par exemple déclenchée en appuyant sur la zone.
[0331] Dans l’exemple de la figure 36, l’utilisateur peut déplacer sur un nuancier continu 550 un curseur 555, qui fait
apparaître dans une zone 558 l’odeur sélectionnée.
[0332] L’utilisateur peut ensuite, en appuyant par exemple dans la zone 556, déclencher l’envoi au distributeur 11 des
instructions nécessaires pour que celui-ci distribue un produit de l’odeur sélectionnée.
[0333] On voit sur la figure 37 que l’interface peut mémoriser les différentes teintes sélectionnées, et les faire ensuite
apparaître sur l’écran de façon à permettre à l’utilisateur, en appuyant sur des boutons correspondants 560, de sélec-
tionner à nouveau très facilement une teinte précédemment choisie.
[0334] On a représenté à la figure 38 un exemple d’interface utilisateur 1000 d’un système de distribution comportant
un distributeur, de préférence tel que décrit précédemment, et un système informatique 100 auquel appartient l’interface.
[0335] Le système informatique comporte ici par exemple un appareil tel qu’un ordinateur portable, une tablette ou
un téléphone intelligent, fonctionnant de façon autonome ou connecté à un serveur distant.
[0336] Dans l’exemple considéré, l’interface 1000 est définie par l’écran tactile d’un tel appareil. Dans une variante
non illustrée, le distributeur intègre un écran tactile ou tout autre type d’interface homme machine, et peut être utilisé
sans connexion à un autre appareil.
[0337] L’appareil exécute une application, qui a par exemple été téléchargée au préalable, et qui affiche sur l’écran
un visage 1035 et une série de boutons permettant à l’utilisateur d’entrer des informations.
[0338] Le visage peut comporter plusieurs zones Z1 à Z6 sélectionnables tactilement, par exemple le front, le nez,
les joues, les paupières, le menton, et les lèvres.
[0339] Les boutons présents sur l’écran peuvent permettre par exemple d’entrer le nom du parfumage ou de l’utilisateur,
d’afficher la zone sélectionnée, de choisir l’odeur, et d’informer le système informatique du résultat acceptable ou non
du test effectué, voire comme illustré de donner une information concernant l’évaluation du résultat relativement à un
test effectué précédemment, à savoir par exemple mieux ou « moins bien ». L’écran peut également afficher un bouton
permettant de mémoriser le choix d’une odeur et d’une zone, après avoir effectué un essai avec cette odeur sur la zone
en question.
[0340] Le choix de l’odeur s’effectue par exemple avec une échelle similaire à celle décrite en référence à la figure 36.
[0341] Le système informatique est agencé pour mémoriser les données sous forme de table de correspondance par
exemple, de manière à associer à une zone du visage des paramètres permettant de reproduire le mélange distribué
lors du test. Ces paramètres comportent par exemple les teneurs relatives de chacun des produits de base du distributeur
dans le mélange, la quantité Q distribuée, ainsi que des données additionnelles telles que par exemple le nom de la
zone, la date de distribution du mélange et/ou tout autre identifiant du mélange, les identifiants des produits de base,
la période de l’année, notamment la saison, l’âge de l’utilisateur, son sexe, son nom ou prénom, le nom d’un évènement
associé au parfumage, par exemple un anniversaire, entre autres données, la quantité de produit adéquate pour la
zone. Les données annexes peuvent permettre à l’utilisateur de reproduire plus facilement un parfumage qu’il a considéré
comme adéquat pour une période de l’année, ou rappelant un évènement de la vie, ou pour donner un effet de rajeu-
nissement.
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[0342] Ces données peuvent être mémorisées dans le système informatique 100, par exemple dans l’appareil précité
et/ou sur un serveur distant avec lequel l’appareil communique, ou encore dans une mémoire électronique intégrée au
distributeur 11.
[0343] Ainsi, selon l’invention, l’utilisateur peut amener le distributeur à délivrer une première matière parfumante à
l’appliquer sur une première zone du visage, puis la juger adéquate ou non. Si le résultat est satisfaisant, l’utilisateur
peut l’enregistrer en l’indexant à la zone ; si le résultat est non satisfaisant, l’utilisateur peut commander une nouvelle
odeur pour refaire les opérations ci-dessus.
[0344] Le système informatique peut être utilisé dans ce contexte de diverses façons.
[0345] Par exemple, comme illustré à la figure 40, l’utilisateur choisi à une étape 1010 une odeur à essayer, en utilisant
par exemple l’échelle 1011 apparaissant sur l’écran, en déplaçant le bouton de réglage 1012.
[0346] Ensuite, le choix de l’odeur est transmis au distributeur 11, à l’étape 1015.
[0347] Par exemple, l’appareil transmet les quantités à distribuer de chacun des produits de base, et le circuit élec-
tronique 81 se charge de commander les moteurs en conséquence.
[0348] A l’étape 1016, l’utilisateur appuie sur le bouton de commande 12 du distributeur 11, ce qui provoque par
exemple la distribution d’une dose du mélange, de l’odeur sélectionnée par l’utilisateur.
[0349] Le mélange est par exemple distribué dans la coupelle 115, puis prélevé et appliqué par l’utilisateur sur les
joues ou toute autre zone renseignée sur l’interface, à l’étape 1020.
[0350] Dans des variantes, le produit est appliqué à l’aide d’un aérographe ou par tout autre moyen tel que décrit
précédemment.
[0351] L’utilisateur renseigne ensuite à l’étape 1022 le système informatique à l’aide des boutons 1021, sur le résultat.
[0352] Si l’utilisateur indique que le résultat est satisfaisant, le système lui propose par exemple de valider à l’aide
d’un bouton les paramètres de l’essai afin de les mémoriser à l’étape 1031.
[0353] Si le résultat n’est pas jugé satisfaisant par l’utilisateur et signalé comme tel à l’aide du bouton 1032, le résultat
peut néanmoins être automatiquement sauvegardé à l’étape 1034.
[0354] On peut ainsi indexer à chaque zone non seulement la ou les odeurs adéquates mais aussi la ou les odeurs
qui ne vont pas du tout à cette zone.
[0355] L’utilisateur peut alors effectuer un nouvel essai sur la même zone en revenant à l’étape 1010.
[0356] Si l’utilisateur était satisfait du résultat, il peut également souhaiter effectuer un nouvel essai, par exemple sur
une zone différente du visage.
[0357] Le cas échéant, si l’utilisateur n’est pas satisfait, l’interface peut lui proposer d’indiquer si le résultat est estimé
mieux ou moins bien que l’essai précédent, à l’aide de boutons correspondants 1040 et 1041.
[0358] Dans ce cas, le système informatique peut être agencé pour déterminer si au vu des renseignements entrés
par l’utilisateur une proposition peut être automatiquement effectuée quant au choix de la nouvelle odeur à tester.
[0359] Le cas échéant, un questionnaire peut s’afficher pour aider le système informatique à proposer une odeur au
vu des essais effectués et de l’évaluation qui en a été faite par l’utilisateur ou par un professionnel qui l’assiste.
[0360] Par exemple, si l’odeur est jugée comme « non adéquate », le système peut recevoir de l’utilisateur une infor-
mation additionnelle, par exemple « trop fruité », qui l’aidera à proposer une nouvelle odeur plus en adéquation avec
ce qu’attend l’utilisateur.
[0361] Il peut être intéressant que le système informatique puisse recevoir une information de comparaison du résultat
par rapports aux essais précédents, par exemple « c’est mieux » ou « c’est moins bien » et que de là, le système soit
capable d’en déduire la nouvelle odeur à proposer.
[0362] Une autre option est que le système informatique puisse recevoir une information de comparaison par rapport
à une cible, par exemple « c’est presqu’idéal » et que de là, le système soit capable d’ajuster automatiquement ses
modifications d’odeur.
[0363] En l’occurrence, s’il reçoit l’information selon laquelle le résultat souhaité est presque atteint, le système peut
adopter de petits niveaux de modification de l’odeur et revoir l’échelle de réglage en conséquence.
[0364] Dans le cas où le système de distribution propose de lui-même les mélanges odorants à tester, il peut se fonder
sur des scénarios d’essais préprogrammés et modifier le suivi du scénario selon les réussites ou échecs de l’évaluation.
Ainsi, par exemple, si dès la troisième application de produit, il reçoit une information selon laquelle l’odeur est pres-
qu’idéale pour l’utilisateur, le système de distribution peut sortir du programme et se laisser guider ensuite par les
instructions de l’opérateur.
[0365] D’une façon générale, l’utilisateur peut être aidé par un système expert dans le choix des odeurs à essayer.
[0366] Ce système expert est par exemple un programme exécuté sur l’appareil avec lequel le distributeur communique
ou sur le distributeur lui-même, qui se fonde sur des réponses à un questionnaire et/ou sur des mesures, par exemple
de l’odeur de la peau ou corps, effectuées par un capteur spécifique. L’utilisateur peut ainsi se faire aider par une
évaluation instrumentée, par exemple un capteur de d’odeurs. Le système expert peut encore être implémenté sur un
serveur distant avec lequel l’appareil ou le distributeur échange des informations. L’opérateur peut encore envoyer une
image de son visage à un spécialiste qui peut préprogrammer le choix des odeurs de départ. Dans un autre exemple
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de mise en oeuvre, l’utilisateur présente au système informatique une photo de son visage, et le système informatique
est agencé pour l’analyser et créer un programme définissant les zones à tester et les premiers produits à délivrer, à la
fois en odeur et quantité. Par exemple, le système informatique peut être agencé pour sélectionner automatiquement
des odeurs à proposer à l’utilisateur en effectuant l’acquisition d’une photographie à l’étape 1070, comme illustré à la
figure 42. Par exemple, l’appareil qui communique avec le distributeur 11 est équipé d’une caméra, et l’utilisateur prend
une photographie de son visage. L’image est ensuite analysée à l’étape 1071, et des odeurs sont proposées pour chaque
zone du visage à l’étape 1072, selon par exemple des règles prédéfinies d’accord des odeurs.
[0367] Le système de distribution peut être orienté par l’utilisateur pour décider l’odeur mais aussi la quantité de produit
à délivrer. Par exemple, l’utilisateur peut indiquer « cou » ou « cheveux » et le système de distribution est agencé pour
adapter la dose distribuée selon une cartographie en mémoire des doses à distribuer en fonction des zones à traiter.
[0368] Le système informatique peut guider l’utilisateur dans le choix des odeurs du mélange à essayer, afin de limiter
le nombre d’essais nécessaires jusqu’à l’obtention d’un résultat plaisant pour l’utilisateur.
[0369] Il est ainsi possible, comme illustré à la figure 41, qu’après l’application d’un mélange délivré par le distributeur
sur une zone donnée du visage à l’étape 1060, le système informatique demande à l’utilisateur si le résultat est satisfaisant
ou non, et effectue de lui-même, si le résultat est considéré comme étant non satisfaisant, un changement 1061 des
paramètres du distributeur de façon à modifier le mélange distribué.
[0370] L’utilisateur n’a alors qu’à effectuer un nouvel essai avec le mélange modifié.
[0371] Lorsqu’un mélange est signalé comme étant satisfaisant, le système informatique peut mémoriser les para-
mètres correspondants afin de permettre de recréer ultérieurement le mélange.
[0372] Le système peut alors recommencer les étapes précédentes pour une nouvelle zone d’application.
[0373] Lors des essais successifs, l’opérateur n’a pas besoin de traiter tout le visage. Il peut par exemple choisir entre
3 et 8 zones de petites surfaces, par exemple 5 zones. Le système de distribution est alors avantageusement prévu
pour interpoler et/ou extrapoler les données concernant les odeurs considérées comme adéquates, afin de calculer les
odeurs qui devraient être considérées comme adéquates sur des zones sur lesquelles l’exercice n’a pas été fait.
[0374] A la fin de l’apprentissage, le système peut générer une visualisation des odeurs adéquates sur les différentes
zones, testées ou calculées.
[0375] Le système de distribution peut être agencé pour signaler si certaines odeurs apparaissent aberrantes, se fiant
en cela à une comparaison par rapport à des cartographies types en mémoire. Ainsi, il peut proposer à l’utilisateur de
refaire tout ou partie de l’exercice de cartographie.
[0376] Une fois l’apprentissage du système informatique effectué, c’est-à-dire que des odeurs de mélanges ont été
identifiées comme convenant à l’utilisateur pour parfumer certaines zones, l’utilisateur qui souhaite se parfumer n’a qu’à
rappeler la zone à traiter, à l’étape 1080 de la figure 43, et le système peut proposer automatiquement à l’utilisateur à
l’étape 1081 une odeur de mélange adéquate.
[0377] Dans la variante illustrée à la figure 44, l’utilisateur sélectionne une odeur à l’étape 1090 et le système infor-
matique propose à l’étape 1091 une zone où appliquer un mélange de cette odeur sur la base d’informations précé-
demment collectées sur la base des tests effectués.
[0378] La zone proposée est par exemple celle où une odeur identique ou proche a déjà été appliquée et le résultat
jugé acceptable par l’utilisateur.
[0379] La figure 46 illustre un exemple de mise en oeuvre de l’invention où après avoir effectué des tests sur différentes
zones à l’étape 2010, l’utilisateur signale au système le ou les mélanges qu’il estime procurer le meilleur résultat, ce
qui permet au système de connaître les paramètres correspondants à l’étape 2012. Ensuite, à l’étape 2014, le système
peut proposer à l’utilisateur des références de produits commerciaux ayant les mêmes propriétés ou des propriétés
proches.
[0380] Dans une variante, le système adresse à un centre de fabrication distant les paramètres permettant de produire
une composition de même formulation ou ayant les mêmes propriétés que celle du mélange que l’utilisateur a testé et
trouvé satisfaisant.
[0381] La figure 45 illustre la possibilité de délivrer à l’aide du distributeur plusieurs doses 2020a à 2020d de mélanges
différents, de façon juxtaposée sur un support 2021, de façon à permettre leur application sur des régions distinctes
voisines d’une même zone.
[0382] L’utilisateur peut d’un seul coup appliquer une série d’odeurs afin de cerner rapidement l’odeur adéquate. Les
matières présentes sur le support 2021 peuvent avoir été choisies par l’opérateur lui-même ou proposées par le système
de distribution.
[0383] Le support 2021 est par exemple mobile par rapport au boîtier du distributeur et déplacé séquentiellement pour
déposer les mélanges correspondants dans les différentes zones 2020a à 2020d, étant par exemple similaire aux
supports décrits en référence aux figures 29 ou 29A. L’utilisateur peut alors facilement comparer les résultats entre les
différentes régions, et signaler au système le mélange produisant le meilleur effet.
[0384] On a illustré à la figure 47 un système qui permet d’aider l’utilisateur à se parfumer notamment à choisir les
bonnes odeurs.
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[0385] Ce système permet l’établissement d’une liaison vidéo, par exemple via internet, entre une caméra 2060 d’un
premier site 2061 et un deuxième site 2062.
[0386] La caméra 2060 est par exemple intégrée à une tablette ou un téléphone intelligent qui constitue le système
informatique 100.
[0387] On permet au deuxième site 2062 de piloter directement ou indirectement le distributeur 11 présent sur le
premier site 2061.
[0388] Ainsi, la personne présente au premier site peut appliquer le mélange distribué et envoyer vers le deuxième
site 2062 une image correspondante, pour recevoir en retour une information relative au résultat de parfumage.
[0389] Le deuxième site 2062 peut comporter un écran de visualisation 2064 qui permet à un conseiller présent devant
cet écran de comprendre via les commentaires le résultat avec le mélange distribué par le distributeur et de conseiller
la personne qui se parfume. Ce conseiller peut agir en retour sur le distributeur 11 pour modifier l’odeur du mélange et
l’adapter au mieux au visage de la personne présente sur le premier site. Le protocole d’échange des données entre
les deux sites permet ainsi l’envoi d’instructions de commande au distributeur 11, soit directement, soit par l’intermédiaire
du système informatique 100 présent sur le premier site. Ainsi, la personne présente sur le deuxième site gouverne le
mélange délivré par le distributeur 11. La première personne peut se parfumer sous les yeux de la seconde. La seconde
personne voit sur son écran le résultat de l’essai, et ainsi peut corriger le mélange qu’elle va commander à distance,
jusqu’à obtenir le parfumage idéal.
[0390] De préférence, la liaison vidéo entre les deux sites est une liaison duplex, de sorte que l’utilisateur présent sur
le premier site peut voir sur l’écran du système informatique l’image du conseiller. Ce dernier peut adresser à l’utilisateur
présent sur le premier site un tutoriel, le cas échéant.
[0391] La mémorisation des paramètres de réglage du distributeur 11, une fois qu’un mélange donné est estimé
satisfaisant, peut être commandée depuis le deuxième site.
[0392] L’interface peut servir à définir des programmes de parfumage où l’on définit l’ordre des zones à traiter ou
l’ordre des odeurs à proposer.

Exemples

[0393] On réalise un distributeur 11 tel que celui illustré à la figure 3.
[0394] Le distributeur est agencé pour communiquer avec une tablette 100 telle qu’un Ipad. Ce système informatique
exécute une application dénommée « mMix » développée dans l’environnement spécifique d’Apple (XCode 4 et Simu-
lateur iOS) en langage Objective C.
[0395] Elle utilise des frameworks de base Foundation, UIKit et CoreGraphics, fournissant les outils de manipulation
des structures de données, des outils de calcul et les fonctionnalités liées à l’interface graphique utilisateur.
[0396] L’application utilise également le framework CoreBluetooth fournissant un accès aux périphériques Bluetoth
4 Low Energy avec les tâches principales suivantes :

• Recherche des périphériques Bluetooth 4.0 Low Energy,
• Connexion/déconnexion et gestion des paramètres de connexion,
• Communication en mode lecture et/ou écriture basée sur l’architecture GATT (Generic Attribute Profile).

[0397] L’application propose les fonctionnalités suivantes :

• Définition des fractions de produits de base,
• Choix du mode de fonctionnement lors de l’appui sur le bouton de commande12, à savoir continu, purge ou dose,
• Affichage d’un triangle de fraction volumique tel qu’illustré la figure 30 avec gestion de la fraction volumique par

touché tactile sur le triangle ou par les boutons +/associés à chaque produit,
• Connexion/déconnexion Bluetooth et transfert en temps réel des consignes au distributeur,
• Réglages des débits en mode continu, et de la quantité en mode dose,
• Calcul, affichage et transfert au distributeur des fractions volumiques des produits en temps réel, en fonction de la

consigne, avec la somme des fractions toujours égale à 100%,
• Récupération et affichage des couples des trois moteurs en temps réel, et
• Sauvegarde des paramètres principaux dans un fichier de configuration.

[0398] Le mode continu est un mode de distribution où le mélange des trois produits de base est distribué tant que
l’utilisateur appuie sur le bouton de distribution 12. Le produit est délivré avec un débit dont une estimation est affichée
au-dessus du bouton 304 « Continu ». Le choix du débit se fait dans un menu « Réglages ».
[0399] Le mode « dose » est un mode de distribution du mélange par dose, où la dose est délivrée suite à une impulsion
de l’utilisateur sur le bouton de distribution 12. Une impulsion suffit et l’utilisateur peut ensuite relâcher le bouton. La
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dose globale de produit distribuée est celle indiquée au-dessus du bouton 306 « Dose », 0.1 ml par exemple. Ce volume
peut être modifié dans le menu « Réglages ».
[0400] Le mode « purge » est un mode de distribution où une dose de mélange à fractions volumiques égales (33%)
est délivrée dès que l’utilisateur a appuyé sur le bouton de distribution 12, comme dans le mode « Dose ». Une impulsion
suffit et l’utilisateur peut ensuite relâcher le bouton. Quand la dose a été entièrement distribuée, on peut relâcher le
bouton. Si l’on relâche avant la fin, la distribution s’arrête, même si le volume spécifié n’est pas atteint. La dose globale
de produit distribuée est celle indiquée au-dessus d’un bouton 305 « Purge », 3 ml par exemple. Ce volume peut être
modifié dans le menu Réglages. L’utilisateur détermine l’odeur voulue avec l’application qui s’exécute sur la tablette et
qui calcule les fractions des différents produits. La tablette communique cette valeur au distributeur par liaison Bluetooth.
[0401] L’électronique intégrée au distributeur 11 récupère l’information et ajuste automatiquement les débits des trois
cartouches de façon à obtenir un mélange de l’odeur souhaitée.
[0402] Quand l’utilisateur veut utiliser le produit, il appuie sur le bouton 12 du distributeur pour faire sortir le produit.
Il presse aussi longtemps qu’il veut du produit, en mode « continu ». En mode « dose », l’utilisateur presse une fois le
bouton 12 et la dose prédéfinie est délivrée.
[0403] La distribution peut se faire en continu, c’est-à-dire les moteurs fonctionnent en continu, tout le volume étant
distribué d’une traite, ou de façon itérative, les moteurs fonctionnant alors de façon impulsionnelle ; dans ce cas, l’intervalle
de temps entre deux impulsions permet de faire varier le débit. De petits volumes sont délivrés les uns après les autres
en plusieurs étapes.
[0404] Les impulsions peuvent être séparées par exemple par des intervalles de 50 ms, 100 ms ou 200 ms. La durée
d’une impulsion pendant laquelle le moteur tourne va par exemple de 50 à 150 ms.
[0405] La page principale de l’application « mMix » comporte dans cet exemple les éléments suivants, comme visible
notamment sur la figure 31 :

• Barre de statut en haut de l’écran : indique l’état de la connexion Bluetooth ou mMix s’il n’y a pas de connexion
Bluetooth ;

• Barre d’onglets en bas de l’écran : permet de sélectionner la page active : page principale, Réglages, Bluetooth,
Produits et Favoris ;

• Bouton Continu 304 pour sélectionner le mode de distribution de produits en continu ;
• Bouton Purge 305 pour sélectionner le mode Purge ;
• Bouton Dose 306 pour sélectionner le mode de distribution par dose avec le volume de dose associé au bouton Dose ;
• Balle bleue 300 que l’utilisateur peut déplacer dans le triangle volumique en la faisant glisser ou avec un double

tapotement ;
• Boutons « - » 302 pour chaque produit A, B et C : diminue la fraction de produit sélectionné en se déplaçant le long

de la droite reliant le point au sommet du produit sélectionné ;
• Boutons « + » 302 pour chaque produit A, B et C : augmente la fraction de produit sélectionné en se déplaçant le

long de la droite reliant le point au sommet du produit sélectionné ;
• Fraction volumique en pourcentage de chaque produit : modifiable par l’utilisateur et mise à jour en temps réel selon

la consigne des boutons 302 + et - et de la position de la balle 300.

[0406] Lors de la modification des fractions volumiques par déplacement de la balle ou par les boutons + et -, les
valeurs des fractions volumiques des produits A, B et C sont mises à jour automatiquement. Lorsque les fractions
volumiques sont modifiées avec les boutons + et -, la balle 300 est déplacée automatiquement à la position correspon-
dante sur le triangle.
[0407] Au démarrage de l’application exécutée sur la tablette, celle-ci se connecte automatiquement au distributeur
11 s’il est détecté. Lorsque le distributeur s’éteint ou que la connexion Bluetooth est coupée, la tablette se déconnecte.
Quand l’utilisateur agit sur les curseurs de réglage des proportions des produits A et B, les valeurs sont transmises en
temps réel au distributeur 11.
[0408] La page Réglage de l’application comporte les éléments suivants :

- Barre de statut en haut de l’écran : indique l’état de la connexion Bluetooth ou mMix s’il n’y a pas de connexion
Bluetooth ;

- Barre d’onglets en bas de l’écran : permet de sélectionner la page active : page principale, Réglages, Bluetooth ou
Info ;

- Partie « Volumes » avec un champ de texte à remplir par l’utilisateur pour définir le volume de la dose, en ml (2 ml
par exemple) et un champ pour le volume de la purge, en ml (3 ml par exemple). Les doses minimales sont dans
cet exemple de 0.023 ml et les doses maximales 9.90 ml (3 x 3.3 ml) ;

- Partie « Débit » avec la sélection du débit : rapide (» 0.03 ml/s), moyen (» 0.02 ml/s) ou lent (» 0.01 ml/s) ;
- Partie « Dose » avec le choix du mélange itératif, pour distribuer un mélange de produits avec des petits volumes
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délivrés les uns après les autres en plusieurs étapes ;
Dans le cas contraire, le volume total de chaque produit est distribué d’une traite ;

- Partie « Image Triangle » pour choisir l’image du triangle qui sera affichée sur la page principale afin de pouvoir
afficher un triangle avec les odeurs délivrées par le distributeur 11. En utilisant un bouton « Choix image » de la
page « Réglages » on accède à un album.

[0409] La page « Produits » de l’application comporte dans l’exemple considéré les éléments suivants :

- Choix de la valeur de chaque produit en unités de pas codeurs, de 0 à 1414. Chaque unité correspond à un volume
de produit délivré de 2.33 ml, qui est la plus petite quantité que le distributeur dans cet exemple peut délivrer ; lorsque
cette feuille est affichée, ce sont les valeurs de produits de cette feuille qui sont transmises en temps réel au
distributeur. Dès que la feuille n’est plus affichée, les valeurs envoyées au distributeur sont celles de la feuille
principale avec le triangle ;

- Affichage des couples moteur A, B et C en temps réel avec rafraichissement toutes les 45 valeurs.

[0410] Le mode de délivrance des produits est le mode dose directe ou itératif, selon l’option choisie dans la feuille
Réglage.
[0411] La page « Favoris » permet de sauvegarder des configurations en fichier. Elle donne accès dans l’exemple
considéré à 10 fichiers, à savoir « Configuration 1 » à « Configuration 10 » en plus du fichier par défaut. Ces fichiers
enregistrent par exemple les paramètres suivants

- fractions des produits A, B et C
- volume de Purge
- volume de Dose,
- débit rapide, moyen ou lent,
- mode Dose, Purge ou Continu,
- distribution continue ou itérative.

[0412] On a réalisé plusieurs tests avec le système de distribution.

Exemple 1

[0413] On réalise un set de trois produits de base :

F1 : (odeur de peau d’orange)

[0414]

F2 (odeur de rose)

[0415]

F3 (odeur d’anis)

[0416]

n-décanal 6%
n-octanal 5%
Klucel H CS 1%
Ethanol absolu qs 100

Phényléthyl éthanol 6%
Klucel H CS 1%
Ethanol absolu qs 100

Anethole 2%
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[0417] Chaque composition présente une rhéologie allant de 2 à 2,7 Pa.s.
[0418] On met les trois cartouches dans les trois compartiments, C1, C2 et C3 Puis, on réalise plusieurs mélanges
(200mg) :

Mélange 1 : C1 0%, C2 50%, C3 50%
Mélange 2 : C1 50%, C2 50%, C3 0%
Mélange 3 : C1 50%, C2 0%, C3 50%
Mélange 4 : C1 34%, C2 33%, C3 33%

[0419] On compare les notes olfactives de ces mélanges à des mélanges réalisés par balance de précision sur 9g.

Exemple 2

[0420] On réalise les mêmes mélanges que dans l’exemple 1 avec les formules suivantes :

F1 : (odeur de peau d’orange)

[0421]

F2 (odeur de rose)

[0422]

F3 (odeur d’anis)

[0423]

[0424] On compare les notes olfactives de ces mélanges à des mélanges réalisés par balance de précision sur 9g.

Exemple 3

[0425] On réalise les mêmes mélanges que dans l’exemple 1 avec les formules suivantes :

(suite)

Klucel H CS 1%
Ethanol absolu qs 100

n-décanal 6%
n-octanal 5%

Klucel M CS 1%
Ethanol absolu qs 100

Phényléthyl éthanol 6%
Klucel M CS 1%
Ethanol absolu qs 100

Anethole 2%
Klucel M CS 1%
Ethanol absolu qs 100
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F1 : (odeur de peau d’orange)

[0426]

F2 (odeur de rose)

[0427]

F3 odeur d’anis)

[0428]

[0429] Les viscosités sont autour de 2 à 2,5 Pa.s pour les formules F2 et F3 et <0,02 Pa.s pour la formule F1.
[0430] La viscosité des produits est mesurée à 1 atm et à 25°C avec un viscosimètre rotatif CONTRAVES TV équipé
d’un mobile MS-r3 ou MS-r4 à la fréquence de 60 Hz, après 10 minutes de rotation du mobile
[0431] On compare les notes olfactives de ces mélanges à des mélanges réalisés par balance de précision sur 9g.
On note une différence olfactive dans le cas des mélanges 2, 3, et 4.

Mélange 2 : C1 50%, C2 50%, C3 0%
Mélange 3 : C1 50%, C2 0%, C3 50%
Mélange 4 : C1 34%, C2 33%, C3 33%

Exemple 4

[0432] Deux personnes, une spécialiste, une débutante dans le monde des parfums, sont en relation téléphonique.
[0433] Le débutant dispose de l’appareil avec les compositions de l’exemple 1.
[0434] Le débutant souhaite mettre au point une formulation anisée et fleurie.
[0435] Dans un premier temps, le spécialiste fait régler l’appareil pour réaliser un mélange (100 mg) M1 : C1 20%,
C2 0%, C3 80%, croyant satisfaire le débutant.
[0436] Le débutant exprime le fait que le mélange lui apparait trop sucré. Le spécialiste interprète cette explication et
propose un mélange (100 mg) M2 : C1 20%, C40%, C3 40%, croyant aller dans le sens du désir du débutant.
[0437] Le débutant exprime le fait que le mélange lui apparait trop sucré encore. Le spécialiste interprète cette expli-
cation et propose un mélange (100 mg) M3 : C1 30%, C50%, C3 20%, croyant aller dans le sens du désir du débutant.
[0438] Le débutant exprime le fait que le mélange lui apparait presque parfait. Le spécialiste interprète cette explication
et propose trois mélanges (100 mg)

M4 : C1 35%, C50%, C3 15%,
M5 : C1 25%, C50%, C3 25%,
M6 : C1 25%, C60%, C3 15%,
Le débutant choisit son mélange préféré : M5

[0439] Par la suite, on réalise en grande quantité et par pesée (25g) le mélange M5. Le débutant retrouve alors un
parfum de la même qualité olfactive que ce qu’il avait déterminé lors de la séance de travail commune avec le spécialiste.
[0440] Le même essai réalisé avec les formules de l’exemple 3 est aussi possible.

n-décanal 6%
n-octanal 5%
Ethanol absolu qs 100

Phényléthyl éthanol 6%
Klucel M CS 1%
Ethanol absolu qs 100

Anethole 2%
Klucel M CS 1%
Ethanol absolu qs 100
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[0441] Mais, il existe un écart entre le mélange sélectionné lors de la séance de travail commune avec le spécialiste
et le parfum réalisé en grande quantité par pesée.

RESUME

[0442]

cvii) Système de distribution d’un produit parfumé comportant un distributeur recevant au moins deux cartouches
contenant respectivement des premier et deuxième produits de base, le premier produit de base comportant une
composition contenant au moins un alcool et au moins un dérivé cellulosique, le distributeur permettant de délivrer
au moins ces deux produits de base dans des proportions réglables.
cviii) Système selon cvii), chaque produit de base comportant une composition contenant au moins un alcool et au
moins un dérivé cellulosique.
cix) Système selon cvii) ou cviii), le premier produit de base ou chaque produit de base ayant une concentration
massique en alcool par rapport au(x) autre(s) composé(s) non alcoolique(s) d’au moins 80/20 et mieux 90/10.
ex) Système selon cvii) à cix), le premier produit de base ou chaque produit de base contenant au moins 50% en
masse d’éthanol, mieux au moins 80% d’éthanol dans sa phase solvant.
exi) Système selon cvii) à cx), le premier produit de base ou chaque produit de base contenant au moins un composé
odorant, de préférence choisi parmi les esters, carbonates, acides, anhydrides, aldéhydes, alcools, les composés
aliphatiques sans fonctions autres qu’alcanes et alcènes, et leurs mélanges.
cxii) Système selon la revendication cxi), le ou les composés odorants étant choisis parmi l’hexanal, l’octanal, le
nonanal, le decanal, l’undecanal, le dodecanal, le tridecanal, le 2-méthyl décanal, 2-méthyl undecanal, le trans-2-
hexenal, le cis-4-heptanal, le 2,6 diméthyl 5-hepten 1 al, le E-4-décenal, le 10 undecenal, le 2 dodecenal, le 1,1
diméthoxy 2,2,5 triméthyl 4 hexene, l’acide 2 méthyl 2 pentenoique, l’acide (S)-(+)-2-méthyl butanoïque, l’ethyl
formate, cis-3- hexenyl formate, l’ethylacetate, le butylacetate, l’isoamyleacétate, l’hexylacétate, le 3,5,5 triméthyl
hexylacétate, le trans 2 hexenyl acetate, le cis -3- hexenylacetate, l’ethylpropionate, l’ethylbutyrate, le butylbutyrate,
l’isoamylbutyrate, l’hexylbutyrate, le cis 3 hexenylisobutyrate, l’ethylisovalérate, l’éthyl 2 méthylbutyrate, l’ethyl hexa-
noate, l’ethyl 2 méthylpentanoate, le 2 propenyl hexanoate, l’ethylheptanoate, le 2 propenyl heptanoate, l’ethyloc-
tanoate, le methyl 2 nonenoate, l’ethyl 2 trans 4 cis decadienoate, le methyl 2 octynoate, le méthyl 2 nonynoate,
l’ethyl3 octobutanoate, l’allyl amylglycolate, le Z 3 hexenylmethyl carbonate, le3-octanol ;le 2,6 diméthyl 2 heptanol,
le trans 2 hexen-1 ol ; le 3 hexen-1-ol ; le 1-octen-3-ol ; le 9-decen-1-ol ; le 10 undecen-1-ol ; le 2-trans-6-cis No-
nadien-1-ol ; le 4-methyl-3-decen-5-ol, le myrcène, l’ocimène, le béta Farnesene, le citral, le citral diethylacetate,
le citronellal, le methoxydihydrocitronellal, le 2,6, 10 trimethyl 9 undecanal, l’acide cis-geranique, l’acide citronellique,
le geranyl ester (formate, acétate, propionate, isobutyrate, isovalerate), le neryl acetate, le linalyl esters (formate,
acétate, propionate, isobutyrate), les Citronellyl esters (formate, acétate, propionate, isobutyrate, isovalerate, tiglate)
et les esters du myrcenol, le Géraniol, nérol, linalool, myrcenol, lavendulol, citronelol, trans trans farnesol, trans-
nerolidol, tetrahydrogeraniol, tetrahydrolinalool, l’avendulol, le trans trans farnesol, le trans-nerolidol, le tetrahydro-
geraniol, le tetrahydrolinalool, le limonène, le terpinene, le terpinolene, le phellandrene, le camphene, le 3-carène,
le menthyl ester (acétate, lactate), les alpha-terpinyl esters (acétate), les Noryl esters (acétate), les Bornyl esters
(acétate), les isobornyl esters (acétate), les cedryl ester (acétate), le 2,4-diméthyl-3-cyclohexene carboxaldehyde,
le 4-(4-hydroxy-4-methylpentyl)-3 cyclohexene carboxaldehyde, le 1-(4 isopropycyclohexyl) ethanol, 2-méthyl-
4-(2,2,3 trimethyl-3-cyclopentene-1-yl) butanol, 2-méthyl-4-(2,2,3 trimethyl-3-cyclopentene-1-yl) butenol, 3-méthyl-
5-(2,2,3 trimethyl-3-cyclopentene-1-yl) 4-penten-2-ol, 3,3-diméthyl-5-(2,2,3 trimethyl-3-cyclopentene-1-yl) 4-pen-
ten-2-ol, l’Indole, le p-cymène, le diphénylméthane, le benzaldehyde, le phenylacetaldehyde, le phénylacetaldehyde
diméthyl acetal, Dihydrocinnamaldehyde, le 2-phenylpropanal, le cyclamenaldehyde, le 2-methyl-3-(4-tert-butyl-
phenyl) propanal, le cinnamaldehyde, l’heliotropine, le furfuraldehyde, les benzyl esters (acetate, propionate, iso-
valerate), les phenethyl ester (acetate, isobutyrate, isovalerate), l’alpha-trichloromethylbenzyl ester (acetate), le
cinnamylacetate, le benzoate ester (acetate, hexyl, benzyl), le phenylacetate ethyl, le phenylacetate geranyl,le
methylcinnamate, le benzylcinnamate, le phenylethylcinnamate, l’eugenol acetate, l’acide phenylacetique, l’alcool
benzylique, 2 phenylethyl alcool, styrallyl alcool, , 2,2 diméthyl -3-(3-methylphenyl) propanol, alcool cinnamique, 3
methyl-5-phenylpentanol, thymol, anethole, isoeugenol, eugenol, anise alcool , raspeberry ketone, ethylmaltol, 2,6-
dimethoxyphenol , 2-propyl phénol , 2-(methyl thio) phénol , ortho-guaiacol , 4-methyl guai anhydride abietic, l’an-
hydride citraconic.
cxiii) Système selon cvii) à cxii), le dérivé cellulosique étant choisi parmi les dérivés de cellulose obtenus par réaction
de cellulose alcalinisée avec de l’oxyde de propylène ou d’éthylène.
cxiv) Système selon cvii) à cxiii), le dérivé cellulosique étant de l’hydroxypropylcellulose.
cxv) Système selon cvii) à cxiv), la taille du dérivé cellulosique étant supérieure ou égale à 10000, mieux étant
comprises entre environ 850000 et environ 1150000.
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cxvi) Système selon cvii) à cxv), la teneur massique totale en composé(s) cellulosique(s) variant entre 0,1 % et 20
%, mieux entre 0,5 % et 5%, le % étant exprimé par rapport à la masse du produit de base
cxvii) Système selon cvii) à cxvi), comportant une troisième cartouche avec un troisième produit de base.
cxviii) Système selon cvii) à cxvii), les cartouches étant reçues de façon amovible dans le distributeur.
cxix) Système selon cvii) à cxviii), chaque produit quittant la cartouche par un canal de sortie de la cartouche, le
canal de sortie étant défini par un embout de distribution de la cartouche entrainé en rotation relative par rapport à
un corps de la cartouche par un mécanisme d’entraînement du distributeur pour distribuer le produit de base contenu
dans la cartouche.
cxx) Système selon cvii) à cxix), comportant une mémoire électronique pour enregistrer en association avec un
produit distribué les proportions respectives en chacun des produits de base de ce produit, en vue de pouvoir
automatiquement redistribuer ce produit ultérieurement.
cxxi) Procédé pour générer un produit parfumé, à l’aide d’un système selon cvii) à cxx), dans lequel on sélectionne
un ou plusieurs produits de base contenus dans des cartouches respectives du distributeur, et l’on distribue les
produits de base sélectionnés dans des quantités choisies.
cxxii) Procédé selon cxxi), dans lequel on mémorise en outre les proportions des différents produits de base com-
posant le produit distribué.

Revendications

1. Système (10) de distribution d’un produit parfumé comportant un distributeur recevant au moins deux cartouches
(30) contenant respectivement des premier et deuxième produits de base, le premier produit de base comportant
une composition contenant au moins un alcool et au moins un dérivé cellulosique, le distributeur permettant de
délivrer au moins ces deux produits de base dans des proportions réglables.

2. Système selon la revendication 1, chaque produit de base comportant une composition contenant au moins un
alcool et au moins un dérivé cellulosique.

3. Système selon la revendication 1 ou 2, le premier produit de base ou chaque produit de base ayant une concentration
massique en alcool par rapport au(x) autre(s) composé(s) non alcoolique(s) du premier produit d’au moins 80/20,
mieux 85/15 et encore mieux 90/10.

4. Système selon l’une quelconque des revendications précédentes, le premier produit de base ou chaque produit de
base contenant au moins 50% en masse d’éthanol dans sa phase solvant, mieux au moins 80% en masse d’éthanol
dans sa phase solvant, encore mieux au moins 85% en masse d’éthanol dans sa phase solvant.

5. Système selon l’une quelconque des revendications précédentes, le premier produit de base ou chaque produit de
base contenant au moins un composé odorant, de préférence choisi parmi les esters, carbonates, acides, anhydrides,
aldéhydes, alcools, les composés aliphatiques sans fonctions autres qu’alcanes et alcènes, et leurs mélanges.

6. Système selon la revendication précédente, le ou les composés odorants étant choisis parmi l’hexanal, l’octanal,
le nonanal, le decanal, l’undecanal, le dodecanal, le tridecanal, le 2-méthyl décanal, 2-méthyl undecanal, le trans-
2-hexenal, le cis-4-heptanal, le 2,6 diméthyl 5-hepten 1 al, le E-4-décenal, le 10 undecenal, le 2 dodecenal, le 1,1
diméthoxy 2,2,5 triméthyl 4 hexene, l’acide 2 méthyl 2 pentenoique, l’acide (S)-(+)-2-méthyl butanoïque, l’ethyl
formate, cis-3- hexenyl formate, l’ethylacetate, le butylacetate, l’isoamyleacétate, l’hexylacétate, le 3,5,5 triméthyl
hexylacétate, le trans 2 hexenyl acetate, le cis -3-hexenylacetate, l’ethylpropionate, l’ethylbutyrate, le butylbutyrate,
l’isoamylbutyrate, l’hexylbutyrate, le cis 3 hexenylisobutyrate, l’ethylisovalérate, l’éthyl 2 méthylbutyrate, l’ethyl hexa-
noate, l’ethyl 2 méthylpentanoate, le 2 propenyl hexanoate, l’ethylheptanoate, le 2 propenyl heptanoate, l’ethyloc-
tanoate, le methyl 2 nonenoate, l’ethyl 2 trans 4 cis decadienoate, le methyl 2 octynoate, le méthyl 2 nonynoate,
l’ethyl3 octobutanoate, l’allyl amylglycolate, le Z 3 hexenylmethyl carbonate, le3-octanol ;le 2,6 diméthyl 2 heptanol,
le trans 2 hexen-1 ol ; le 3 hexen-1-ol ; le 1-octen-3-ol ; le 9-decen-1-ol ; le 10 undecen-1-ol ; le 2-trans-6-cis No-
nadien-1-ol ; le 4-methyl-3-decen-5-ol, le myrcène, l’ocimène, le béta Farnesene, le citral, le citral diethylacetate,
le citronellal, le methoxydihydrocitronellal, le 2,6, 10 trimethyl 9 undecanal, l’acide cis-geranique, l’acide citronellique,
le geranyl ester (formate, acétate, propionate, isobutyrate, isovalerate), le neryl acetate, le linalyl esters (formate,
acétate, propionate, isobutyrate), les Citronellyl esters (formate, acétate, propionate, isobutyrate, isovalerate, tiglate)
et les esters du myrcenol, le Géraniol, nérol, linalool, myrcenol, lavendulol, citronelol, trans trans farnesol, trans-
nerolidol, tetrahydrogeraniol, tetrahydrolinalool, l’avendulol, le trans trans farnesol, le trans-nerolidol, le tetrahydro-
geraniol, le tetrahydrolinalool, le limonène, le terpinene, le terpinolene, le phellandrene, le camphene, le 3-carène,
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le menthyl ester (acétate, lactate), les alpha-terpinyl esters (acétate), les Noryl esters (acétate), les Bornyl esters
(acétate), les isobornyl esters (acétate), les cedryl ester (acétate), le 2,4-diméthyl-3-cyclohexene carboxaldehyde,
le 4-(4-hydroxy-4-methylpentyl)-3 cyclohexene carboxaldehyde, le 1-(4 isopropycyclohexyl) ethanol, 2-méthyl-
4-(2,2,3 trimethyl-3-cyclopentene-1-yl) butanol, 2-méthyl-4-(2,2,3 trimethyl-3-cyclopentene-1-yl) butenol, 3-méthyl-
5-(2,2,3 trimethyl-3-cyclopentene-1-yl) 4-penten-2-ol, 3,3-diméthyl-5-(2,2,3 trimethyl-3-cyclopentene-1-yl) 4-pen-
ten-2-ol, l’Indole, le p-cymène, le diphénylméthane, le benzaldehyde, le phenylacetaldehyde, le phénylacetaldehyde
diméthyl acetal, Dihydrocinnamaldehyde, le 2-phenylpropanal, le cyclamenaldehyde, le 2-methyl-3-(4-tert-butyl-
phenyl) propanal, le cinnamaldehyde, l’heliotropine, le furfuraldehyde, les benzyl esters (acetate, propionate, iso-
valerate), les phenethyl ester (acetate, isobutyrate, isovalerate), l’alpha-trichloromethylbenzyl ester (acetate), le
cinnamylacetate, le benzoate ester (acetate, hexyl, benzyl), le phenylacetate ethyl, le phenylacetate geranyl,le
methylcinnamate, le benzylcinnamate, le phenylethylcinnamate, l’ eugenol acetate, l’acide phenylacetique, l’alcool
benzylique, 2 phenylethyl alcool, styrallyl alcool, , 2,2 diméthyl -3-(3-methylphenyl) propanol, alcool cinnamique, 3
methyl-5-phenylpentanol, thymol, anethole, isoeugenol, eugenol, anise alcool, raspeberry ketone, ethylmaltol, 2,6-
dimethoxyphenol , 2-propyl phénol, 2-(methyl thio) phénol, ortho-guaiacol , 4-methyl guai anhydride abietic, l’anhy-
dride citraconic.

7. Système selon l’une quelconque des revendications précédentes, le dérivé cellulosique étant choisi parmi les dérivés
de cellulose obtenus par réaction de cellulose alcalinisée avec de l’oxyde de propylène ou d’éthylène, notamment
étant de l’hydroxypropylcellulose.

8. Système selon l’une quelconque des revendications précédentes, la taille en poids moléculaire du dérivé cellulosique
étant supérieure ou égale à 10000, mieux étant comprises entre environ 850000 et environ 1150000.

9. Système selon l’une quelconque des revendications précédentes, la teneur massique totale en composé(s) cellu-
losique(s) variant entre 0,1 % et 20 %, mieux entre 0,5 % et 5%, encore mieux entre 0.7% et 2%, le pourcentage
étant exprimé par rapport à la masse du produit de base.

10. Système selon l’une quelconque des revendications précédentes, comportant une troisième cartouche avec un
troisième produit de base.

11. Système selon l’une quelconque des revendications précédentes, les cartouches étant reçues de façon amovible
dans le distributeur.

12. Système selon l’une quelconque des revendications précédentes, chaque produit quittant la cartouche par un canal
de sortie de la cartouche, le canal de sortie étant défini par un embout de distribution (56) de la cartouche entrainé
en rotation relative par rapport à un corps de la cartouche par un mécanisme d’entraînement du distributeur pour
distribuer le produit de base contenu dans la cartouche.

13. Système selon l’une quelconque des revendications précédentes, comportant une mémoire électronique pour en-
registrer en association avec un produit distribué les proportions respectives en chacun des produits de base de
ce produit, en vue de pouvoir automatiquement redistribuer ce produit ultérieurement.

14. Procédé pour générer un produit parfumé, à l’aide d’un système selon cvii) à cxx), dans lequel on sélectionne un
ou plusieurs produits de base contenus dans des cartouches respectives du distributeur, et l’on distribue les produits
de base sélectionnés dans des quantités choisies.

15. Procédé selon la revendication précédente, dans lequel on mémorise en outre les proportions des différents produits
de base composant le produit distribué.



EP 4 302 747 A1

34



EP 4 302 747 A1

35



EP 4 302 747 A1

36



EP 4 302 747 A1

37



EP 4 302 747 A1

38



EP 4 302 747 A1

39



EP 4 302 747 A1

40



EP 4 302 747 A1

41



EP 4 302 747 A1

42



EP 4 302 747 A1

43



EP 4 302 747 A1

44



EP 4 302 747 A1

45



EP 4 302 747 A1

46



EP 4 302 747 A1

47



EP 4 302 747 A1

48



EP 4 302 747 A1

49

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55



EP 4 302 747 A1

50

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55


	bibliographie
	abrégé
	description
	revendications
	dessins
	rapport de recherche

